
Quatrième Année. — N» 1242. CINQ CENTIMES
______———————————————-

Dimanche 11 Décembre SS92

ADMINISTRATION

4
, ru* Peraéis, 4

_»aaM«*> *«*%«»! •* co*ORn«««,*««»«»

AKNON-CSS

4 _*»- : A#»ca FOUKWIBB

Kw* Cenfori, 14

%_ PARI» : ASSWCR HAVA.8

RÉDACTION
4», r«« rfe /a République, 49

VK* MAM.ÏJ8CRIT» MO» INS-ftt»

S** SONT PAS RKNOO*.

ABORWfEMBIVTS

RKOHÏÏ

IS» DârARTBWBNT» LIVITROPEM

8 m«J«. 5 fr.; 6 mois 10 fr.; 1 sa. US fr.

AOTMS _fcP_RT_H_NT8.

3 w;-'î. S fr • ereois, fl-fr-: las- 9Sf_-
JOURNAL RÉPUBLICAIN INDÉPENDANT

AUJOURD'HUI:
ï/Enqnête sur le Panama.

f/autops«e du baron de Relnach.

Nouvelles du Dahomey.

fj» Semaine théâtrale.

L'ENTENTE

La déclaration du gouvernement, lue
à la Chambre par M. Ribot et au Sénat
par M. Loubet, sera bien accueillie par
le pays comme elle Ta été par le Parle-
ment. A côté d'un sentiment de tristesse
bien naturel, il y règne un ton de di-
gnité réconfortante. La déclaration rap-
pelle que l'œuvre accomplie jusqu'ici par
la législature n'a été ni sans profit pour
le pays ni sans honneur pour elle, puis
on y trouve ces fortes paroles qui ren-
dent bien la pensée de tous les républi-

cains :
« Gardons notre sang-froid ; ne nous

laissons pas émouvoir par cette fureur
de délations qui s'abat à certains jours
sur notre pays. Soyons sévères pour les
fautes commises, mais n'arrêtons pas
trop longtemps nos regards sur ces mi-
sères et reprenons notre marche en avant,
la tête haute, comme il convient aux re-
présentants d'un grand pays ! » C'est ce
qu'il fallait dire à une Chambre et à un
pays où pendant quelques jours il a
semblé qu'il n'y ait plus qu'une préoc-
cupation unique et que la vie publique
allait s'arrêter en attendant le résultat

de l'enquête.
La déclaration constate que l'accord

entre le gouvernement et la commission
est nécessaire pour arriver à la pleine
manifestation de la vérité. Le gouverne-
ment est convaincu que cet accord peut
s'établir sans porter atteinte à aucun des
principes qu'il importe de sauvegarder.
C'est là, on le comprend, le point déli-
cat, et c'était à M. Bourgeois, ministre
de la justice, qu'il appartenait de le pré-
ciser.

M. Bourgeois s'est acquitté de cette
tâche de façon à satisfaire tous ceux qui
ne sont pas animés d'un esprit brouillon.
S'en référant à une circulaire de M. Du-
faure sur les droits réciproques des com-
missions d'enquête parlementaire et de
l'autorité judiciaire, il a reconnu qu'il
n'y avait pas interdiction absolue de
communiquer un dossier, mais à la con-
dition de ne pas léser les droits de la dé-
fense, et il a revendiqué, comme l'avait
déjà fait M. Dufaure, la responsabilité
de décider dans quelle limite et sous
quelle forme le dossier, pourrait être
communiqué avant la première audience
publique.

M. Bourgeois est convaincu que la
commission lui offrira elle-même les
garanties qu'il sera obligé de demander
contre la publicité des pièces communi-
quées. « N'avons-nous pas, a-t-il dit, le
devoir de respecter absolument les droits
de la défense? N'avons-nous pas la
stricte obligation de ne rien dire, de ne
rien laisser publier qui puisse, à aucun
moment, être invoqué comme un témoi-
gnage ou comme une présomption con-
tre les prévenus de demain? »

En un mot, ce n'est pas sur l'étendue
des communications à faire à la com-
mission d'enquête, mais sur la forme et
le caractère confidentiel de ces commu-
nications jusqu'au jour an procès, que
le garde des sceaux a fait des réserves.
Il s'est déclaré d'ailleurs prêt à se ren-
dre au sein de la commission pour s'en-
tendre avec elle.

M. Brisson a répondu au nom de la
commission. Naturellement, il a pré-
senté lui aussi quelques réserves, mais
en protestant de son désir d'arriver à
une entente, et on a pu constater qu'il y
avait de la part du président de la com-
mission comme de celle du ministre de
la justice une égale sincérité.

On peut donc considérer l'entente
comme faite. Dans ces conditions, la
victoire du ministère n'était pas dou-
teuse et l'ordre du jour qu'il avait ac-
cepté a été adopté à une grande majorité.

Ce succès est dû à la loyauté, à la net-
teté de langage de M. Bourgeois, qui a
parlé en homme de gouvernement et
avec l'autorité qui n'appartient d'ordi-
naire qu'au président du conseil.

Il faut se féliciter de ce résultat. Une
crise ministérielle aurait été déplorable.
On se serait enfoncé un peu plus profon-
dément dans le gâchis. Il est nécessaire
que la Chambre se ressaisisse, reprenne
son calme et que le gouvernement sai-
sisse la barre d'une main ferme.

Jamais le parti républicain n'a eu plus
besoin d'union et de confiance en lui-
même. Nous sommes en présence d'une
odieuse campagne de parti. On cherche à
envelopper la République dans un réseau
d'abominables calomnies. On a l'audace,
avec une singulière méconnaissance d'une
histoire qui pourtant est d'hier, de cher-
cher à la rendre responsable du désastre
du Panama. Enfin, comme l'a dit
M. Bourgeois, on veut recommencer aux
prochaines élections l'agitation diffama-
toire de 1889.

Bien fous, bien aveugles, ceux qui,
dans un pareil moment, pour des nuan-
ces d'opinion ou des questions de per-
sonnes, tenteraient de diviser les répu-
blicains !

RANC.
^> —i 

La Politique
M. Delahaye et tous ceux qui ont voulu

le scandale de Panama peuvent se flatter
d'avoir fait de la bonne besogne.

Depuis des années on n a pas encore
vu la presse moscovite si mal disposée
pour l'alliance franco-russe.

L'accusation que M. Delahaye a lancée
contre un membre de la presse russe a
déchaîné un véritable orage.

Les gallophobes pour qui toute occasion
"de tomber sur la France est bonne, ont
relevé avec empressement l'accusation de
M. Delahaye pour déclarer que le seul
résultat du rapprochement de la Russie
et de la France serait la corruption de la
presse russe par les hommes d'Etat fran-
çais.

D'autres journaux demandent que le
czar ordonne à son ambassadeur de se
faire livrer par la commission d'enquête
le nom du journaliste russe compromis
afin qu'il soit puni.

Heureusement la France compte en
Russie beaucoup plus d'amis que d'enne-
mis, et je voudrais qu'ici l'on médite les
sages réflexions que font à ce sujet les
Novosti, journal qui a toujours été un des
plus ardents promoteurs de l'alliance
franco-russe :

« Les calculs des ennemis de la Répu-
blique qui ont soulevé le scandale de Pa-
nama, écrit ce journal, sont basés sur le
fait que l'opinion publique en France ne
peut pas admettre la corruption dans les
sphères gouvernementales. Les ennemis
de la République n'ont pas eu honte d'ex-
pliquer le rapprochement franco-russe
par un achat des consciences.

« Eh bien ! nous pouvons dire à ces en-
nemis de la France actuelle qu'une affaire
dans le genre de celle de Panama, pen-
dant l'Empire, alors que le niveau moral
était très bas dans la classe dirigeante,
aurait été aussitôt étouffée. L'honnêteté

était encore moins grande sous les Bour-
bons ou sous les d Orléans. Personne ne
doute actuellement que la République est
la seule forme de gouvernement qui puisse
sauver la France de la guerre civile, et
l'Europe d'un conflit international.

« Les efforts de MM. les boulangistes et
autres réactionnaires qui ont soulevé le
scandale de Panama n'aboutiront qu'à
dévoiler des menées ténébreuses contre le
gouvernement actuel de la France. En
tout cas il est à souhaiter, dans l'intérêt
de la France et de ses amis, que l'affaire
du Panama soit liquidée le plus prompte-
ment possible, qu'aucun soupçon ne
puisse plus planer sur ses hommes d'Etat
dont l'honorabilité n'a jamais été mise en
doute, et que cette tension des esprits une
fois calmée, la vie gouvernementale re-
prenne sa marche régulière. Mais si le
scandale persiste la France pourrait avoir
bien des déceptions. »

Cette voix amie sera-t-elle écoutée ?

JEAN-CLAUDE.

DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPECIAL

LE CONSEIL DES MINISTRES

Pari», 10 décembre.

M. Bourgeois a fait signer un décret nom-
mant M. Quesnay de Beaurepaire au poste
de président de chambre à la cour de cassa-
tion.

M. Bourgeois a entretenu le conseil de la
proposition Pourquery de Boisserin sur
laquelle il sera entendu aujourd'hui par la
commission et tendant à renjprcer tes pou-
voirs de la commission d'enquête.

Le conseil $ décidé de déposer sur le bu-
reau de la GÉambre la demande de deux
douzièmes provisoires.

M. Burdeau a soumis ua projet tendant à
l'ouverture de crédits supplémentaires pour
la suite des opérations au Dahomey qui
s'élèvent à six millions deux cent mille
francs.

M. Rouvier a fait connaître les points du
régime des boissons qu'il reste à discuter.
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Informations Politiques
Paris, 10 décembre.

NOMINATIONS DE JUGES DE PAIX

Sont nommés juges de paix : à Seyssel
(A.in), M.Bonier, juge de paix à Ruffimux : à
Ruffieux (Savoie), M. Birraux, juge de paix
à Sxyssel ; à Bourg-d'Oisans (Isère), M.The-
venon ; à Saint Jean-Soleymieux (Loire), M.
Drevtt.

LA CRISE ESPAGNOLE
Madrid, 10 décembre.

M. Sagasta est chargé de former un nou-
veau cabinet.

Une dépêche du Temps de Madrid, dit que
le ministère Sagasta serait ainsi constitué :
Guerre, M. Lopez Deminiguez; marine,
l'amiral Casariego; justice, M. Puigcerver;
travaux publics, M. Maura ; intérieur, M.
Capdepon.

Les autres portefeuilles seront distribués
à MM. Venancio Gonzalez et Giron.

LE COMMANDANT M0NTEIL
Tripoli, 10 décembre.

Le commandant Monteil est arrivé au-
jourd'hui en bonne santé.

AMILCABE GIPRIANt

Londres, 10 décembre.

Télégramme de Rome au Daily News :
« M. Cipriani sortira de prison le 26 et es-

saiera aussitôt de fonder à Rome une revue
socialiste. S'il échoue, il se rendra à Paris. »

LE El MÉTALLISÉE
Londres,. 10 décembre.

Le comité de la Ligue bi-métalliste de
Londres s'est décidé à présenter au gouver-
nement une pétition insistant sur la néces-
sité d'arriver à une entente internationale,
à la conférence de Bruxelles, pour établir

un cours stable des changes entre les mon-
naies d'or et d'argent.

LA QUESTION IRLANDAISE
Londres, 10 décembre.

On assure que le projet de home rule de
; M Gladstone a été rédigé et circule actuel-
lement parmi les membres du cabinet.

AUX ÉTATS-UNIS
Londres, 10 décembre.

On télégraphie de Philadelphie au Times ;
« L'opinion s'accentue que M. Cleveland

convoquera le nouveau Congrès à une date
rapprochée, agissant ainsi sUr les avis des
chefs démocrates. »

AU DAHOMEY
Kotonou, 10 décembre.

Les troupes françaises ont pris défini-
tivement leurs garnisons dans les villes
te Wydah, Savi, Abomey-Kalavi et G-o-

omey. Les populations de toutes les
I villes qui se trouvent sous le protectorat
français manifestent leurs sentiments

^ Sympathiques à l'égard de nos troupes.
Le yavogan, chef indigène de Wydah,

s'est retiré non loin de la ville ; il hésite
encore à rentrer à Wydah et à faire sa
soumission à la France. On peut triom-
pher de ses hésitations en le nommant
chef de la région de Wydah.

On a trouvé à Wydah une mitrail-
leuse et un canon à tir rapide qui n'était
pas encore déballé.

, Les factoreries de Wydah ont été pil-
lées par les Dahoméens.

Le Thibet est arrivé hier.
 ! _^»

autour du Parlement
Paris, 10 décembre.

La Proposition de Boisserin

M. Bourgeois n'ayant pas pu se rendre
aujourd'hui devant la commission char-
gée de l'examen de la proposition Pour-
query de Boisserin, celle-ci a renvoyé sa
séance à lundi.

Les Frais d'Elections

M. Hubbard déposera lundi une pro-
position tendant, pour éviter la corrup-
tion électorale, à limiter le maximum
des frais d'une élection législative. Les
sanctions pénales seraient très élevées.
Cette loi existe en Angleterre.

La Réforme des Boissons

La commission du budget s'est réunie
après la séance.

M. Salis a déclaré que la Chambre
n'ayant pas maintenu pour la réforme
des boissons les trois points qu'elle avait
primitivement indiqués, il ne pouvait
conserver ses fonctions de rapporteur;
il a, en conséquence, donné sa démis-
sion.

La commission a délibéré sur la situa-
tion créée par le vote de la Chambre.

Après avoir entendu M. Rouvier, elle
a voulu statuer sur la question de la
disjonction de la réforme de l'ensemble
du budget. Les membres présents s'étant
répartis entre deux fractions égales, la
commission a ajourné à lundi sa déci-
sion.

 -o~

CHAMBRE
Paris, 10 décembre.

AYAHT LA SiAHCB
La Chambre va reprendre enfin la

suite de la discussion de la loi sur les
boissons. Elle examinera la question de
l'augmentation des licences des débi-
tants, dans laquelle on pense trouver 36
millions de ressources pour le Trésor.

Les couloirs sont an grand calme et
on ne s'entretient guère que de la nomi-
nation de M. Quesnay de Beurepaire à
la cour de cassation. Les avis sont très
partagés, cependant cette nomination est
plus généralement approuvée que blâ-
mée.

L.A SÉANCE

La séance est ouverte à 3 heures
sous la présidence de M. Floquet.

M. Burdeau, ministre de la marine,
dépose une demande de crédits supplé-
mentaires pour couvrir les dépenses de
l'expédition du Dahomey.

La Chambre adopte en première déli-.
bération, sans discussion, une proposi-

I tion de M. Royer tendant à modifier
: l'article 843 du code civil (rapport à suc-
| cessions).

iLe Régime des Boissons
On reprend la discussion du projet re-

latif au régime des boissons à l'art. 28
i qui avait été renvoyé à la commission
! et pour lequel elle propose une nouvelle
j rédaction. Cet article fixe le tarif des li-
cences.

M. Chiche développe un amendement
d'après lequel le tarif des licences n'est pas
augmenté.

M. Salis, rapporteur, insiste pour l'adop-
> tion du texte de la commission. Si la Gham-
i bre veut réellement la réalisation de la ré-
forme de l'impôt des boissons, elle ne peut

i repousser l'article 28 qui établit une des
I taxes de relèvement nécessaires pour le dé-
grèvement.

M. Camille Dreyfus demande à la Cham-
bre de ne pas augmenter les taxes des licen-
ces. Si ces taxes étaient augmentées, le dé-
grèvement voté par la Chambre ne se ferait

: plus sentir pour les petits consommateurs.
M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat aux

colonies, vient comme député appuyer le
texte de la commission. Il ne faut pas, dit-il

tue la"Chambre donne au pays le spectacle
'une assemblée ardente pour désirer les

réformes et timide pour les réaliser.
M. Millerand estime que la réforme pro-

posée ne profitera ni aux ouvriers ni aux
petits consommateurs, et il conclut que la
loi sur les boissons est donc une loi censi-
taire. La Chambre ne la votera pas. (Très
bien ! Très bien ! sur divers bancs.)

M. Yves Guyot soutient que tout le
monde en bénéficiera, et il ajoute : D'ail-
leurs, il ne suffit pas de voter des dégrève-
ments, il faut encore avoir le courage de
voter les compensations si on veut faire
quelque chose de pratique. (Applaudisse-
ments.)

M. Papelier dit que le droit de licence
désormais ne sera plus supporté que par Jes
acheteurs au litre tandis qu'aujourd'hui
l'impôt sur le vin dans les villes rédimées
est payé par tous les consommateurs. La
loi n'a qu'un intérêt, favoriser les vignerons
du Midi qui pourront plus facilement en-
core vendre leurs vins directement aux con-
sommateurs. Il faudrait décider que dans
toutes les villes rédimées les débitants se-
ront dispensés de l'augmentation du droit
de licence.

M. Catusse, commissaire du gouverne-
ment, repousse la proposition Papelier.

L'amendement Chiche portant que les
liceuces ne seront pas augmentées est
mis aux voix et adopté par par 293 voix
contre 253 sur 546 votants.

_ M. Casimir-Périer, président de la com-
misfion du budget, dit que l'adoption de
l'amendement rend difficile la réalisation de
la réforme qui avait été proposée. La com-
mission reste néanmoins à la disposition de
la Chambre pour examiner les mesures à
prendre : dans ces conditions il demande le
renvoi du projet à la commission.

Le renvoi est ordonné.
La prochaine séance aura lieu lundi.
La séance est levée à 4 heures.

L'AUTOPSIE DU BARON Di B1IACH

Nivillers, 10 décembre.

M. Brouardel est arrivé à Beauvais hier
soir.

L'exhumation de M. de Reinach a eu lieu
ce matin.

A neuf heures, les médecins légistes et le
commissaire de police Clément sont arrivés
et se sont rendus à la mairie.

A l'arrivée des magistrats^ les gendarmes
ont fait évacuer le- cimetière. Le cercueil a
été retiré et les magistrats ont constaté que
c'était bien celui du baron de Reinach.

Contrairement à l'usage, le cercueil n'a
pas été ouvert au cimetière ; il a été porté à
la mairie.

M. Gueste, juge d'instruction, a déclaré

! qu'il est décidé à garder le secret le plue
l absolu sur l'autopsie. Devant ces déclara-
1 tion s formelles, la plupart des journalistes
\ ont décidé de se retirer et ont signé une pro-
i testation.

Nivillers, 10 décembre.

Aucun membre de la famille de Reinach
\ n'assistait à l'exhumation.
i Les ouvriers plombiers procèdent, à 10
heures, à l'ouverture du cercueil. Avant à»
lever le couvercle on les fait sortir. Les ma-
gistrats constatent ensuite que le cadavre
est bien celui du baron de Reinach : les mé-

[ decins légistes du parquet de Beauvais, qui
connaissaient personnellement M. de Rei-
nach, ainsi que M. Louvet, adjoint de Ni-

; villers, reconnaissent également le baron.
A midi et demi, l'autopsie est terminée :

le cerveau, les viscères, la moelle épinière^
ont été mis dans des bocaux et seront trans-

\ portés à Paris. Le résultat de l'examen ne
: sera probablement pas connu avant trois
: semaines.

Le corps était dans un état de conserva-
; tion parfaite.

Beauvais, 10 décembre.

Les membres du parquet et les médecins-
légistes sont rentrés à Beauvais à 2 h. 15.
Les bocaux renfermant les viscères ont été
placés dans une caisse scellée remise au
commissaire Clément. Les magistrats gar-
dent toujours le secret de l'autopsie.

Paris, 10 décembre.

Les viscères du baron de Reinach ont été
I apportés à 5 heures, par M. Clément, au la-

! boratoire de toxicologie.

L'Enanête sur le Panama
Paris, 10 décembre.

La Communication des Dossiers

La décision de M. Bourgeois de com-
muniquer à la commission d'enquête le
dossier intégral de Panama provoque
des commentaires dans la presse modé-
rée qui déclare que le gouvernement a
violé le principe de la séparation des
pouvoirs, qu'il a sacrifié les intérêts de
la défense et donné à une commission
parlementaire une autorité des plus dan-
gereuses.

Le Matin a interviewé à ce sujet M.
Benoist, conseiller à la Cour de Cassa-
tion, un des avocats qui prendront part
aux débats sur l'affaire de Panama, et
un sénateur, ex-garde des sceaux. Tous
trois ont naturellement, donné raison à
M. de Beaurepaire et déclaré ne rien
comprendre à l'attitude de M. Bourgeois.

Mais un député, M. Guyot-Dessaigne,
an contraire, estime que les raisons in-,
voquées par M. de Beaurepaire sont mal
fondées. En effet, l'article 38 de la loi de
juillet 1881 interdit la publication des
pièces d'un dossier avant que l'arrêt ait
été rendu, mais la loi dit « publication »,
et non « communication ». Celle-ci n'en-
traîne pas forcément celle-là. Il y a un
abime entre la valeur de ces deux ex-
pressions.

Le premier président Périvier

L'Intransigeant dit tenir de source
très certaine, que M. Périvier, le pre-
mier président, est fort mécontent de
voir communiquer le dossier du Panama
à la commission d'enquête et se propose
de ne pas reprendre les débats de l'af-
faire le 10 janvier. Sur la demande des
avocats des prévenus, il prononcerait un
nouvel ajournement en se fondant sur
l'impossibilité de statuer avant la clô-
ture de l'information parallèle ouverte
par la Chambre.

Tout le Palais applaudit, assure-t-on,
à cette mesure.

Les bênêâoiaires des chèques

Dans la Libre Parole, les deux entre-
filets suivants :

Le bénéficiaire du chèque Praslon, M»
Gobron, ex-député, est : 1» le neveu de M.
Floquet ; 2" le cousin de M. Jules Ferry ; S»
le gendre de M. Scheurer-Kestner, séna-
teur.

Nous apprenons que la commission d'en-
quête se décide enfin à convoquer M. Flo-
quet. Mieux vaut tard que jamais.

11 DÉCEMBRE 1892

La Semaine Théâtrale
« LES 28 JOURS DE CLAIRETTE »

Rien de nouveau, cette semaine, au

Gran i-Théâtre. Les étoiles fonctionnent, le

répertoire ne varie pas, le publie se fait tirer

l'oreille et semble affirmer que le moindre

grain de mil ferait encore mieux son affaire :

grain de mil étant mis ici pour symboliser

n'importe quelle œuvre jeune et inédite.

Or. lui annonce, il est vrai, pour l'encou-

rager, une reprise de Samson où Escalsïs

tâchera de donner la sensation du colosse

hébreux — tout au moins avec la force...

de sa voix. Il y a tout lieu d'espérer, au sur-

plus, que cette reprise sera soignée : elle a

eu, plus heureuse que tant d'autres, l'hon-

neur d'un relâche qui, par hasard, est

tombé le soir même des illuminations du

8 décembre: de cette façon, les dilettanti ap-

précieront le soin apporté à ce Samson-là,

les gens religieux sauront gré à M. Poncet

d'avoir trouvé ce plausible prétexte pour ne

pas détourner la foule d'un spectacle à la

fois édifiant, artistique et politique, et les

parpaillots ne pourront lui trouver à redire

de cette abstention à triple détente : voilà

comme, avec un peu d'ingéniosité, on trouve

le moyen de faire ce à quoi renonça le héros

de Lafontaine et qu'on arrive

. . . _ eententer tout le monde et son père,

son père, mis ici dans le sens de père éter-

nel, bien entendu.

Par contre, aux Célestins, il n'y a eu ni

relâche, ni même ce changement bi-hebdo-

maiaire de spectacle formellement imposé

par le cahier des charges. Mais vous me

direz, le cahier des charges, il est comme le

Vasco de Gama dont l'amiral Pedro chante

avec tant de dédain.

Mais qui donc de ces gens inconnus prend souci
Qui donc ? Qui donc ?

Ii est vrai que sur notre scène de comédie,

nous sommes tout à l'opérette. Cette opérette,

pour* l'instant, c'est les Vingt-huit jours de

Clairette.

Elle ne manque pas d'un certain attrait,

cette grosse charge de caserne où on ne s'est ;

mis en frais ni d'esprit, ni de vraisemblance,

ni d'invention. On s'est contenté de tirer la

quintescence de quelques vaudevilles célè-

bres — comme Mam'zelle Nitouche, — ou de

quelquespièses militaires ayanteuune grosse

vogue — comme le Régiment,, — et du tout

on a fait une salade quelque peu absurde

mais pas du tout désagréable.

Ces aventures de troupiers plus ou moins

fidèlement photographiés dans l'exercice

de leur vie de caserne ont toujours eu de

l'attrait pour le public. Elles en ont encore

plus maintenant que tout le monde est sol-

dat, que tout le monde a passé par là, que

tout le monde s'y retrouve en compagnie

des camarades restés mêlés à ce souvenir

agréable, -- agréable même quand tout cela

manquait d'agrément, — â Ce seuvénir «rué

le poète a frappé dans l'airain indestructible

de son hémistiche.

Ethœc olim meœiuisse jtwabit.

De sorte que, au 2e acte des Vingt-huit

Jours de Clairette, on a été fort aise de re-

trouver cette cour de la caserne, ce bassin

où on fit, en hiver, de si héroïques ablutians,

ces baquets — frères d'autres baquets qui

furent bien douloureux aux infortunés affli-

gés de la corvée de quartier, — ces écuries

où le soin de Coco passait avant le repos de

Bibi, ces sonneries, ces ronneries dont « la

soupe » se grave belle première dans la mé-

moire des bleus, — et ce, en dépit du pro-

verbe qui prétend que ventre affamé n'a pas

d'oreilles, ce marchi débrouillard, ce chef

affairé, cet adjudant, ce chien de quartier,

toujours hérissé comme un dogue et collant

au bloc comme une colle forte, ce capitaine

de semaine rêvant de ressembler un peu à

l'immortel Ramollot ! tout cela est d'un effet

certain, et c'est en cela, ne vous y trompez

pas, qu'a été le succès de cette opérette.

Car la fable en elle-même est assez quel-

conque. Une femme jalouse qui se déguise

en soldat pour mieux surveiller son mari

faisant ses vingt-huit jours, des sous-officiers

occupés à rendre ce travestissement invisi-

ble, un capitaine qui non seulement n'y voit

que du feu, mais qui, encore, trouvant le

véritable réserviste dont l'héroïne a pris la

place, le prend, lui, pour la femme à lui si-

gnalée et s'obstine à lui dire madame, —

tout cela c'est d'un intérêt médiocre. Comm*

aussi, bien médiocre le combat au sabre de

cette dameavee n» camarade de chambrée,

et l'aventure de ladite dame qui, après avoir

gifflé son mari, devient passible d'un conseil

de guerre pour outrages à un supérieur sous

les armes. — O souvenir raccorni de la

naïve intrigue de l'Etoile du Nord !

Mais enfin, je le répète, parce que c'est la

vérité, étant admise la donnée, le public a

pris plaisir à la petite odyssée de cette sol-

date que la vie militaire pendant les grandes

manœuvres expose, la nuit surtout, chez

l'habitant, à de dangereuses promiscuités.

On a même eu tort de trop insister sur ces

promiscuités-là. On y a quelquefois fatigué

les spectateurs pendant des aventures trop

longues et pas assez athéniennes, — aven-

tures qui ont pour théâtre deux chambres

contiguës d'une sorte de château, — dont,

entre parenthèses, les bonnes sont bien ex-

traordinaires.

Il est vrai que ce que je reproche là à la

pièce, je devrais peut-être ne le reprocher

qu'à l'interprétation. Le rôle comique — du

moins celui qui a le droit d'être le plus co-

mique de tous, est dévolu ici à M. Poncet

jeune dont le talent n'est pas précisément

fait de mesure, de finesse, de distinction et

d'atticisme. M. Poncet jeune se livre dans

Les 28 jours de Clairette à une orgie de

lazzis, de contorsions, de grimaces qui ont

l'air d'enchanter le public des galeries su-

périeures — surtout celui qui entre avant

l'autre, et se place à des points stratégiques

fous l'œil vigilant d'un chef de claque bien

imbu de cette idée que pour plaire à M. 1©

directeur il faut soigner sa famille. Or, dans

l'ardeur de ses manifestations artistiques,

M. PôBeet Jeune ettWie trop souvent qui

l'esprit n'est jamais de trop, que le goût

n'exclut pas la bonne humeur et que les

mimiques de clowns ne sont pas à leur place

hors de la piste d'un cirque.

Il en est résulté, tout naturellement que

— sans s'en apercevoir peut-être — le public

n'a pas pris au 3e acte, que M. Poncet jeune

remplit tout entier de son bruit et de son

mouvement, tout le plaisir qu'il aurait dû

prendre. A Paris, avec Guy, notre ancien

pensionnaire, on trouve ce tableau trop

court ; ici, on l'a trouvé beaucoup trop long,

trop naturaliste et pas toujours assez gai.

Par contre, M»" Blanche Ollivier, jusqu'à

présent peu heureuse dans les divers rôles

où on l'avait présentée au public, a paru

bien mieux à son avantage dans le genre de

l'opérette qui, on le sait, n'exige que des

qualités spéciales, je ne dirai pas en dehors,

mais à côté de la comédie. Rappelez vouSj

comme exemple de cette affirmation, le peu

de succès de Mi'e Montbazon comme jeune

première — MUe Montbazon qui devait de-

venir, trouvant sa voie, l'illustre créatrice

de la Mascotte. M"<! Ollivier a un agréable

filet de voix. Elle a joué avec bonne humeur

un rôle où certains avantages physiques la

gênaient plutôt qu'ils ne lui étaient utiles —

et, en somme, on aurait mauvaise grâca à

lui marchander des applaudissements qu'elle

a tout à fait bien mérités. A côté d'elle, M»»

Montbars a été bien froide, bien « récitante »,

bien coryphée de grand opéra — c'est d'ail-

leurs exactement l'effet qu'elle produisait

déjà à Bellecour où elle avait absolument

compromis le Surcouf monté par Verdellet.

Da coté des hommes, Homerrille est ex^

cellent, tout à fait excellent dans le rôle

d'un capitaine de réserve, un vieux malin

| qui profite de son autorité sur ses subor-

\ donnés pour leur coller une pièce de vin de

Bordeaux, — car il est, de son état, mar-

chand de vin, — et cette bonne charge est

même une des rares trouvailles de l'opé-

rette. Gilles Rollin est aussi fort bien —

quoique un peu marqué — dans le person-

nage du mari de Clairette, sous-officier de

réserve. Alexandre, venu de Paris pour

jouer le rôle da maréchal des logis chef de

l'aventure, n'a pas précisément conservé la

voix nécessaire à un chanteur-étoile, mais \\

joue avec entrain et justesse. Il méritait

meilleur accueil que celui qui lui a été fait

à la première représentation.

Cette opérette a cet avantage, - immense

pour un imprésario — de se monter sans

frais: avec une quinzaine d'uniformes de

chasseurs à cheval et deux fermes peintes

une au 2e acte, l'autre au dernier, tout a

été suffisamment mis en scène. Les amis de

la direction ont raconté superbement qu'on

avait brossé trois décors neufs. Cette myopie

bienveillante est aimable mais fallacieuse. .

Le décor du premier acte n'est que celui de

la Porteuse de Pain barbouillé en noir -

façon palissandre, et tout le reste se borne à

une couhsse représentant une serre et à un.

ferme représentant un bout d'écurie. Ce

n est pas que je déplore qu'on n'ait pas fait

davantage,- cela était suffisant ;- mai,

ce n est pas une raison pour faire croire &

des dépenses et à des raffinements qui n'ont
qu'un défaut : celui de ne pas exister.

PATO, BÈRTNAY. '



L'ÉCHO DE LYON

Mais à quand la convocation de M. de
Freycinet ? Ne vart-on pas l'interroger sur
les 220,000 francs du Télégraphe^

LA SÉANCE D'AUJOURD'HUI
La commission d'enquête s'est réunie

à 2 heures.
M. Brisson a annoncé qu'il s'était mis

d'accord avec le gouvernement an sujet
de la communication du dossier.

Le dossier sera communiqué à la dé-
légation de la commission composée de
six membres et du président. Un subs-
titut du procureur général sera spécia-
lement affecté à ce service.

Quant à la levée des scellés de la suc-
cession de Reinach, le gouvernement s'y
fera représenter par M. Clément, com-
missaire aux délégations judiciaires.

, La commission d'enquête donne acte
an président du conseil et au garde des
sceaux de ce qu'ils lui offrent communi-
cation du dossier complet de l'affaire,
étant entendu en ce qui concerne les do-
cuments postérieurs au réquisitoire in-
troductif (numéro 13 de l'inventaire)
qu'il ne sera fait aucune publication de
nature à être favorable ou défavorable
aux prévenus.

La délégation relative au dossier est
composée de quatre députés de gauche :
MM. Maujan, Sarrien, Valle et Leydet,
et de deux membres de droite : MM. Bi-
got et Gronsset. M. Brisson fera égale-
ment partie de la délégation.

La délégation chargée d'assister à la
levée des scellés et à l'examen des pa-
piers de la succession de Reinach se
compose de MM. Delcassé et Dupuy-Du-
temps, de la gauche, et de M. G-amard,
de la droite.

M. Delcassé, avant d'accepter ce man-
dat, a tenu à ce qu'il fût bien entendu
que la délégation n'avait à se préoccuper
que des papiers concernant l'affaire de
Panama et qu'elle s'interdisait toute au-
tre . recherche étrangère à l'œuvre de
l'enquête. Cette réserve a été acceptée.

M. Bérard, délégué par la commission
à la maison Kohn-Reinach, fait connaî-
tre qa'Arton a touché, en trente-et-un
versements, la somme de 554,125 fr.,
portée au débit de M. de Reinach.

M. Hugo Oberdœrffer

M. Hugo Oberdœrffer, banquier, dé-
pose ensuite.

Voici sa déposition :

, D. D*ns un rapport de M. Rossignol à M.
Brunet, aous trouvons que vous avez touché
une commission de 2,049,842 fr. 50 : pôuyez-
vous nous donner des explications ? — R.
Oui, je les ai déjà fournies à M. Prinet.
C'est moi qui fus l'instigateur de l'émission
des obligations à lots et qui ai dressé le plan
de l'entreprise.

D. Mais les émissions à lots n'étaient pas
une chose nouvelle dans les entreprises
financières. — R. Non. Mais j'avais trouvé
une combinaison spéciale.

D. Vous avez touché, un second mandat
dp 2,660.000 fr. — R. Oui. J'avais pris à ma
charge un certain nombre d^obligâtions et
versé 2 fr. 50 par titre : ce sont ces sommés
que M. Rossignol a omis de déduire des bé-
néfices qu'il m'attribue.

«J'ai réalisé un bénéfice de 1,581,000 francs;
ce bénéfice est le prix du risque couru dans
là participation »

M.Barthou. — Ya-t-ileu pour ces opé-
rations complexes un traité? — R. Non,
pas de traité ; toutes les conventions sur les
opérations elles-mêmes orit ésé verbales,
mais les livres de Panama portent la trace
des avances que j'ai faites, et vous trouve-
rez aussi les reçus que j'ai donnés. De mon
côté, j'ai cédé des obligations à la coulisse
pour éviter ce qu'on appelle l'opération des
résultats.

M. de Villebois-Mareuil. — - Connaissiez
vous M. de Reinach? — R. M. de Reinach
vint me voir un jour, au lendemain de la
combinaison que j'avais soumise à M. de
Lesseps, miis il ne fut pas mon collabora-
teur, pas plus que M. Vlasto. J'avais con-
seillé à M. de Lesseps de donner des parti-
cipations au monde des affaires, puisque des
personnes étrangères aux affaires en pre-
naient même sans verser les 2 fr. 50. Je
crois que les livres sur lesquels étaient cons-
tatées ces opérations existent encore.

M. de Ramel. — Avez-Vous cédé des obli-
gations à des personnes étrangères à la
finance ? — R. Non, je n'en ai cédé qu'aux
financiers qui pouvaient être utiles à l'en-
treprise et aux mêmes conditions que celles
qui n\'étaient faites.

M. Grousset. —• Qu'avez-vous fait des 3
millions reçus ? — R. J'en ai fait l'emploi
qui m'a convenu. D'ailleurs, il y a cinq ans
de cela, et j'ai pu l'oublier.

M. Cheviïlard

M. Cheviïlard est entendu après M.
Hugo.

-— N'ayant pour vivre que ma retraite de
ehef de bataillon, dit-il, j'étais entra chez
M. Vian, le représentant — que dirais je?
T- l'homme d'affaires de M. Barbe.
•"» Un jour M. Barbe, dont j'avais à peine
entendu parler jusque-là, vint me trouver
au bureau de la rue de Châtaudun, 53, et
m'invita à le suivre, après m'avoir recom-
mandé d'emporter une serviette volumineuse
mais vide.

Sa voiture était en bas. Il m'y fit .monter
et bientôt nous arrivions à la Banque de
France. Dans le hall il me dit, en sortant
des papiers de son portefeuille :

— Vous allez faire l'encaissement de ces
divers chèques. Signez-les donc.

Et il étala les chèques sur un des pupitres
placés à la disposition du public, mais en
ayant soin de me les présenter la face tour-
née du côté du pupitre.

Comme machinalement et sans aucune
arrière-pensée, je vous l'assure, je faisais
mine de les retourner :

— Ce n'est pas la peine, fit-il vivement.
Us sont au porteur.

Lorsque je les eus signés, M. Barbe me
demanda, en me désignant les trois guichets
qui se trouvaient devant nous, auquel d'en-
tre eux il fallait se présenter :

— Cela dépend, répondis-je, de la lettre
par laquelle commence le nom de la per-
sonne qui a émis les chèques.

— En ce cas, déclara M. Barbe, c'est au
numéro 3, au dernier.

J'allai déposer les chèques dans la boîte \
du 3e guichet. M. Barbe me suivit. Du reste,
je dois vous dire qu'il ne me lâcha pas
d'une semelle aussi longtemps que j'eus les
chèques entre les mains.

L'employé : de la Banque me fit faire un
bordereau, puis je me dirigeai vers la
caisse ; mais le garçon de recettes de la
caisse n'avait pas assez d'argent pour payer
§60,000 francs, et il dut m'em mener à la
caisse centrale. M. Barbe, naturellement,
m'emboîta le pas de plus en plus, — pour
xne servir d'une expression militaire.

Quelques instants après, le garçon m'ap- '
portait les 550,000 francs en billets de ban-
que, que je recomptai, ayant le garçon à
ma gaucbe et M. Barbe à ma droite.

Lorsque le volumineux paquet de billets
de banque eut disparu dans la serviette dont
M. Barbe m'avait recommandé de me mu-
nir, celui-ci m'entraina vers sa voiture qui «

nous attendait rue Croix-des-Petits-Champs.
Il nous fit conduire à la banque Halphen,
Dauphin et Ce, 149, rue Montmartre.

Là, il se fit remettre par moi 100,000 fr.,
et il me fit verser le reste, partie au crédit
de la « Société d'études scientifiques appli-
quées au commerce et à l'industrie », — une
des sociétés de M. Vian, — partie à son cré-
dit personnel. Puis il m'ordonna d'aller por-
ter les reçus de ces versements à Sohmitz,
le caissier de la maison Vian. Cette fois, je
partis à pied...

Je vous avoue que la précaution prise par
M. Barbe de me faire encaisser, en sa pré-
sence, des chèques qu'il eût fort bien pu
signer lui-même, m avait assez intrigué ;
mais, en .somme, je n'y attachai pas plus
d'importance que cela sur le moment.

Quelques mois plus tard, je revis M.
Barbe, uu soir, à mon bureau. J'étais alors
employé, non plus 53, rue de Chàteaudun,
mais, 17, rup d'Aumale, au siège même de
la Société de dynamite.

M. Barbe me fit signe de le suivre dans la
rue et se dirigea lentement vers son domi-
cile, situé au numéro 6 de la même rue.
Quand je l'eus rejoint, il me posa à brûle-
pourpoint cette question :

— Connaissez -vous utt nommé Martin?
— Oui, jeconnaisun ancien officier.corame

moi, qui porte ce nom, répondis-je:
— Ce n'est pas de celui-là qu'il s'agit...

Voyons, j'ai à.,yous causer. Montez dans
mon cabinet.

M. Barbe paraissait nerveux, agité. Dans
son cabinet.il me dit avoir reçu d'un nommé
Martin une lettre de menaces qu'il me lut et
dont je me rappelle exactement les termes.
Elle était ainsi conçue :

« Monsieur,

« J'en veux à la Compagnie de Panama
dont j'ai beaucoup à me plaindre.Je veux me
venger. Or, je sais que vous avez reçu d'elle
à titre de pot-de-vin, un chèque de 400,000
francs, qui a été encaissé à la Banque de
France par M. Cheviïlard, chef de bataillon
en retraite et officier de la Légion d'honneur.
Bien que n'ayant aucune raison de vous en
vouloir personnellement, je vous avise de
mon intention de me servir de cela contre
la Compagnie.

« Agréez, etc. »
C'est à la suite de la lecture des journaux

de ces jours-ci seulement, que j'ai supposé
que le signataire de cette lettre ne pouvait
être autre que M. Martin dit Micros, le
même qui a déposé devant la commission
d'enquêté. '

La lecture terminée, M. Barba me fixa et
me demanda :

— Avez-vous jamais encaissé pour moi
400.000 fr. venant de Panama ?

— Je ne me rappelle pas, répondis-ja,
avoir encaissé pour vous une aussi forte
somme, si ce n'est cependant lorsque vous
m'avez accompagné à la Banque de France
et que 1^, sous vos yeux, j'ai touché non pas
un chèque de 400.000 fr., mais plusieurs
chèques, formant un total de 550.000 fr.

Comme si ce souvenir gênait M- Barbe, il
me coupa la parole :

— Mais enfin, vous n'avez pas encaissé
de chèques venant du Panama et qui m'au-
raient été offerts comme pot-de-vin ?

— Non, lui répondis-je.
— Eh bien ! voulez-vous m'écrire une let-

tre pour démentir les affirmations de M.
Martin ?

— Oui, mais veuillez me la dicter.
M. B*rbe, alors, mit obligeamment du

papier devant moi et commença la dictée
par ces mots : « Mon cher ami. . . », lui qui,
d'ordinaire, me traitait presque comme un
chien 1 Voici les termes de cette lettre :

« Mon cher ami,

« Vous m'avez communiqué une lettre
d'un certain M. Martin, que je né connais
pas, lettre d'après laquelle j'aurais encaissé
pour vous, à la Banque de France, un chè-
que de 400,000 fr. émis par la çom pagnie de
Panama. Je donne à cet égard à M. Martin
un démenti formel.

« Recevez, cher ami, etc.»
La lettre terminée et signée, M. Barbe me

congédia en me faisant cette recommanda-
tion : "

— Ceci entre nous, n'est-ce pas ?
Si ma conscience, dit en terminant M.

Cheviïlard, ne s'est pas opposée à ce que je
signe une semblale lettre, c'est parce que les
dannées de celle de M. Martin n'étaient pas
exactes ; que, de plus, j'étais l'employé de
M. Barbe; qu'enfin j'avais besoin, pour vi
vre, des appointements que je touchais dans
sa maison.

Diverses questions ont été posées à M.
Cheviïlard.

— D. Quand êtes-vous parti de la société
et pourquoi ? —- R. M. Vian vous l'a dit ;
il m'en veut : je répondrai plus tard et pour-
rai révéler des faits écrasants pour son ho-
norabilité. Je prépare des preuves acca-
blantes.

— D. Vous auriez dû nous les apporter.—
R. Mais je n'ai connu l'accusation que ce
matin. Ma lécaration, je l'ai gagnée sur les
champs de bataille ; M. Vian, je l'ai entendu
dire, a acheté la sienne.

Plusieurs membres. — Mais il faut des
preuves ; quand les donnerez-vous ? — R. A
la fin de la semaine prochaine.

M. Delcassé. — Sur quel fait avez-vous
pu porter contre M. Barbe, les accusations
que vous avez dites ? — R. Je répondrai
plus tard.

D. Avez-vous parlé de la scène de la lettre
à une personne quelconque ? — R. Oui. De
l'encaissement, presque aussitôt au caissier
de M. Vian ; de la scène de la lettre à Ar-
ton.

M. Jolibois. -- M. Vian ne vous a-t-il
pas réclamé, à certain moment, une somme
de 3,000 fr. ? — Oui, et c'est le moment au-
quel j'ai quitté la société de dynamite. Je
me réserve de dire plus tard dans quelles
conditions. C'est deux mois après qu'Arton
me fit demander par une dépêche de M.
Brunèau, garçon de bureau de la société de
dynamite.

M. Maujan. — Ce n'est qu'après avoir
quitté la société que vous avez fait des con-
fidences ? — R. Pardon, j'en ai fait à diver-
ses reprises, par exemple à un M. Vivian,
dont je donnerai l'adresse.

Mon frère, lieutenant-colonel en retraite,
m'a chargé de vous dire qu'aujourd'hui :
même et à mon insu, il a offert à M. Vian la
somme de 3,000 francs que j'avais perdue.
M. Vian n'a voulu accepter cette somme -
que contre un reçu ainsi conçu : « Reçu pour
restitution. » Mon frère n'a pas accepté.

D. Pourquoi avez-vous écrit il y a quel-
ques jours à M. Vian, en lui demandant
quelle attitude vous deviez prendre devant
la commission ? — R. J'ai été mû par un
sentiment honorable, je voulais me faire
délier du secret professionnel, mais peut-
être ai-je commis une maladresse.

M. Chantagrel

Après le départ de M. Cheviïlard, la
commission d'enquête a entendu M.

J

Chantagrel, ancien député du Puy-de-
Dôme, qui a déclaré que la personne qui
lui fit jadis des offres d'argent au nom
de la compagnie du Panama s'appelait
Saligoud.

1£. Bruisson d'Ormandy

M. Bruisson d'Ormandy, l'un des
gendres de feu M. Barbe, qui est entendu
après M. Chantagrel, déclare qu'il à reçu
assignation du baron de Reinach en res-
titution d'une somme de 330,000 fr.,

prêtée, prétendait-il, à M.4 Barbe. Aupa-
ravant M. de Reinach avait fait une dé-
marche pour obtenir le paiement de
cette somme. L'assignation, qui est
d'avril 1891, n'a pas encore eu de suites.

Avant de lever sa séance, la commis-
sion d'enquête a reçu de M. Vian di-
verses pièces, notamment la liste des
chèques encaissés par M. Cheviïlard.

Lundi la commission entendra M.
Saligoud, visé dans la déposition de
M. Chantagrel, et MM. Schmitz et Bru-
nèau, employés de banque, auxquels M.
Cheviïlard aurait fait des confidences.

Eafin on convoquera pour la seconde
fois pour mardi M. Cornélius Hertz, qui
n'a pas répondu à la première convoca-
tion.

Le président et les six délégués de la
commission d'enquête se rendront lundi
au greffe de la justice pour commencer
l'examen du dossier du Panama.

Une lettre de M. Bonaparte-Wyse

La commission d'enquête a pris con-
naissance d'une lettre de M. Bonaparté-
Wyse, dans laquelle il déclare avoir été
tenu entièrement à l'écart des tripotages
de Panama. Sa lettre contient une vive
critique de l'administration du Panama
et il termine en disant que pour savoir
rapidement la vérité il faut s'adresser à
des Italiens, Allemands ou Yankees plus
on moins décorés.

Le Congrès fjes Ouvriers des Tabacs

'" "Paris, 10 décembre.

Le congrès des ouvriers des tabacs a
adopté lès vœux' suivants :

Que les inventaires soient faits dans la
bonne saison, c'est-à-dire au mois de juillet
et que la durée ne dépasse pas huit jours.

Que des modifications importantes soient
apportées au point de vue de l'hygiène dans
les ateliers et que les ouvrières soient peur-
vues de vêtements chauds.

Qu'il soit alloué, comme à tous les em-
ployés de l'Etat, la quantité de 300 grammes
de tabac par mois aux ouvriers et que les
ouvrières de toutes les manufactures tou-
chent également du tabac à priser dans les
ateliers.

Le congrès adopte ensuite une proposition
de la section de Marseille, portant que les
cotisations de la fédération soient affectées
en partie à l'alimentation de la eaissé du
comité central.

Le congrès a enfin décidé que des émolu-
ment fixés à 35 et 15 francs seront attribués
aux secrétaires général et adjoint.

_ — -<*- —

Dépêches Diverm
LA FEMME COUPÉE EN MORCEAUX

Nevers, 10 décembre.

Quelque temps avant la triple disparition
q/ui a fixé sur eux l'attention de là justice,
D... et sa maîtresse se rendaient à Four-
chambault fous les jours de marché.

Là dernière fois que D... a été vu dans
cette ville, il paraissait être dans Un état
assez critique ; il a même effort à un horlo-
ger de lui vendre sa montre pour 20 francs,
en lui disant qu'il viendrait la reprendre.

Il a dit à plusieurs personnes que, pour
se séparer de sa compagne, qui le gênait et
pouvait lui faire dû tort auprès dô sa fa-
mille, il avait monté pour elle un petit
commerce.

D... avait donc, dès ce moment, pris la
résolution de se débarrasser, d'une façon ou
d'une autre, de la fille J. L. . .

Autre fait non moins grave :
D... est revenu à Nevers depuis la décou-

verte à Paris du double crime des rues Bot-
zaris et Dûlong. La justice en a aujourd'hui
recueilli la preuve. Or, il était seul, il n'y
avait plus ni femme ni enfant. Que sont-ils
devenus ?

Cette série de coïncidences au moins bi-
zarres justifie pleinement, même aux yeux
des plus sceptiques, l'enquête que poursui-
vent activement M. Andrieu, commissaire
de police, et le parquet de Nevers.

DUEL INTERROMPU
Milan, 10 décembre.

A la suite d'une altercation, deux Mila
nais avaient ces jours derniers résolu de se
battre en dnel.

Accompagriés de leurs témoins, ils se ren-
dirent dans ua petit village nommé Mendri-
sio, près de là frontière du Tessin, et ils se
préparaient à en découdre, lorsqu'un énorme
chien de Saint-Bernard, qui depuis quelques
minutes suivait les préparatifs du duel
d'Un œil soupçonneux, s'élança vers eux.

Les combattants s'arrêtèrent net et vou-
lurent, de concert avec les témoins, éloigner
l'animal. Ce fut en vain. Le molosse gro-
gnait d'une façon significative et chaque
fois que les duellistes faisaient mine de *ë
remettre en garde, il ouvrait une énorme
mâchoire.

En présence de l'impossibilité de conti-
nuer le combat dans ces conditions, les
adversaires qui, au fond, riaient de cette
situation bizarre, se raccomodèrent et peu
après ils prenaient le train ensemble pour
rentrer à Milan. 

DÉPARTEMENTS
RHONE

Ville franche. — Recherche importante.^-
— Le parquet de Villefranche suit actuelle-
ment une information contre un nommé Mi-
collon, prévenu d'avoir commis plusieurs
vols qualifiés.

Un des témoins importants de cette affaire,
:M. Victor Brivet, a quitté Amplepuis sans !
indiquer où il allait résider et, malgré de
nombreuses recherches, il n'a pu être re- >'
trouvé.

Ce témoin faciliterait la tâche de la justice '
en faisant connaître à M. le jugé d'instrùe- '
tion de Villefranche où il est en ce moment. «

L'Arbreale. — lisseurs en velours. — I
La commission du syndicat des tisseurs en
velours est priée de se réunir aujourd'hui di-
manche, à 10 heures dû matin, au siège du
.syndicat.

AIN
Tenay. — La neige. — Une véritable '

tourmente de neige s'est abattue sur notre \
région et les routes principales sont à peine i
déblayées que le sillon ouvert par le chasse-
neige est aussitôt recouvert.

Les voitures ne circulent qu'avec de-'
.grandes difficultés, et le service des courriers
et des facteurs ruraux desservant la mon-
tagne, devient non seulement pénible mais
dangereux, spécialement dans le Bugey, où
les meilleurs sentiers ne sont praticables f n
bonne saison que pour des jarrets à toute
épreuve.

L'administration des postes ne devrait-elle
pas, en toute équité, accorder une gratifica-
tion à ces modestes fonctionnaires si mal 1
rétribués, pendant les mois de déî'eaabre et '

de janvier surtout, où l'accroissement du
travail fait pleuvoir les recettes dans ses
caisses.

C'est en pareil cas que nous aimerions à
voir se produire l'intelligente initiative du
conseil municipal que ses études sur le ni-
veau à coup d'œil ont rendu célèbre. Il en
faudrait du nivelage et beaucoup.

ISÈRE
Vienne. — Théâtre. — Aujourd'hui, di-

manche, Fualdès, drame en 5 actes et 8 ta-
bleaux, et On demande des Domestiques,
vaudeville en 1 acte.

— Soirée scientifique. — Jeudi, 15 dé-
cembre, le professeur Volta donnera au
th'-âtre de Vienne une soirée de lamille.

Cette séance sera composée d'expériences
curieuses et scientifiques.

LOIRS
Saint-Etienne. — Elections à la cham-

bre de commerce. — Sur 1,406 êlect«urs
inscrits, 450 ont pris part au scrutin. Deux
listes étaient en présence. La liste de la
chambre de commerce l'emporte de 100 voix
environ. sur celle des syndicats réunis.
Daux candidats sur huit seulement sont
élus, MM. Stàvon et Denuzière, portés sur
lés deux listes, le premier par 387, la se-
cond par 394 voix. Le second tour est fixé à
samedi prochain. •

— L'TJnicn des Travailleurs. — Un pro-
cès divise depuis un an et demi cette impor-
tante société. Une assemblée irrégulière-
ment convoquée le 10 mai 1891 destitua les
administrateurs et en nomma d'autres,
parmi lesquels l'illustre RaVachol,

Les premiers ont intenté une action à leurs
successeurs pour être réintégrés dans leurs
fonctions. Le tribunal civil à adopté une
mesure transitoire qui sauvegarde les inté-
rêts de chacun : la nomination d'un séques-
tre ratifiée par arrêt de la cour d'appel.

Depuis la nomination de ce séquestre, les
administrateurs issus de l'assemblée du
10 mai 1891n» peuvent plus faire supporter
à la caisse sociale les frais" du procès qui
leur est intenté, mais il n'en continuent pas
moins, au mépris de toute légalité, à se ser-
vir de lettre avec en-tête commercial de la
société.

Us ont convoqué pour aujourd'hui di-
manche leurs amis à une réunion, à l'effet
d'aviser aux moyens d'élire une assemblée
valable. Les administrateurs évincés le 10
mai 1891 protestent contre cette convoca-
tion qu'ils déclarent illégale.

C'est au tribunal à décider à qui sera dé-
volue l'administration de la société et non
à une réunion convoquée par une des parties
en cause.

— Grand - Théâtre. — Aujourd'hui di-
manche, en matinée et en soirée, les Volon-
taires delà Loire, drame nouveau, histori-
que et local, -en huit tableaux, de Mi Fer-
nand Meynet.

Rive-de Grieft — Classe 1888. — Les
jeunes gens de la classe 1888 sont priés
d'assister à la réunion qui aura» lieu diman-
che prochain, 18 courant, à 2 heures du
soir, au café Lery, au Grand:Terray, dans
le but d'organiser un banquet 'à l'occasion
du retour dans leurs foyers des jeunes gens
de cette classe.

- —' Bagarre. — Hier soir, vers 5 heures 3/4,
deux ouvriers de MM. Boichot et C>ft

? maî-
tres de verreries, nommés Albert Voinson,
âgé de 82 ans, demeurant rue Richarme, 18,
et Joseph Held, âgé de 28 ans, natif de For-
back (Alsace-Lorraine), demeurant cours
Hutter, se sont pris de querelle à la sortie
de l'usine ; au cours de la discussion Held
asséna sur la tête de sen adversaira un for-
midable coup de brique.

La police a dressé deux procès-verbaux à
ce brutal individu : l'un pour coups et bles-
sures, l'autre en vertu d'un décret du 2 octo-
bre 1888, invitant les étrangers à faire une
déclaration au'commissàriàt de polie», dans
la quinzaine de leur arrivée, pour ne pas.
avoir satisfait à cette formalité,

Roanne. — Trouvaille. — Le sieur Mont-
loup, propriétaire à Saint-Haon-le-Vieux, a
trouvé, place de la Voirie, une obligation au
porteur du Crédit foncier, de 500 francs et
un coupon de reste de 108 francs.

Ces valeurs sont à la disposition de leur
propriétaire.

— Coup. — Hier, vers 10 heures du soir,
la femme Lacôte, ménagère, rué de la Bas-

p cule, a été frappée, rans provocation, d'un
' violent coup dèpoing à la poitrine, dans le

café Bernet, par un in iividu resté inconnu,
mais qui doit habiter Riorges, au lieu dit
des Canaux.

— Au violon. — Joseph A..., teinturier,
et Jean-Marie C..., ont été mis au violon
pour ivresse manifeste.

— Le désespère d'hier. — L'individu qui,
par deux foi?, avait tenté de se suicider en
se couchant sur la voie du chemin de fer et
qui avait refusé de faire connaître son iden-
tité, a été visité par le docteur Bertrand et
a déclaré se nommer Georges Mélégot, 45 ans,
natif du Doubs.

L'ÉLECTION DE DIE
On nous écrit de Grest :

Différence frappante entre le programme
radical de MM. Louis Blanc et Evesque,et ce-
lui du candidat officiel Reynaud. Ce dernier
se déclare partisan de la loi militaire qui
oblige tous les citoyens à passer sous les
drapeaux, mais Evesque et Blanc veulent,
telle qu'elle existe, l'égalité pour tous, parce
qu'ils reconnaissent que l'ouvrier de l'atelier,
l'ouvrier des champs, ont le sang aussi pur
que le séminariste, que le médecin, etc., etc.
M. Reynaud ne manquera pas de venir
vous dire qu'il a oublié cela dans son pro-
gramme. Nous suivrons article par article,
le programme des candidats.

Ce qu'il importe de traiter, c'est l'attitude
de M. Chevandier, envers uû candidat qui
n'a jamais rien fait pour lui; M. Reynaud
n'a jamais voté pour M. Chevandier ; M.
Reynaud n'a jamais fait partie des comités
Chevandier. M. Reynaud n'a jamais été à
Die au moment où nous défendions M. Che- '
Vandier contre l'homme néfaste Buffet.

Au contraire, M. Reynaud reconnaît qu'il
était attaché, au moment des êlr étions du
20 février, au sons-secrétariat d'Etat Des-
jardins sous le ministre Buffet.

Et alors; on dit cependant que, naguère,
;M. Chevandier autorisait quelqu'un a af-
jfirrné hautement qu'il avait fait toutes les
déniarches possibles auprès de M. Reynaud
pouf lui conseiller de rie pâiTpôsef sa candi- "
datùrè.

M. Chevandier doit se rappeler que s'il a
,été élu sénateur, c'est grâce à l'attitude des
délégués sénatoriaux de Valence et dé l'ar-
rondissement de Valence qui portèrent les
Voix de M. Faure, député, sur M. Chevan-
dier à condition qu'on écarterait la candida-
ture Reynaud; si M. Chevandier l'a oublié,
les délégués du département rie l'ont pas
oublié et pourraient bientôt se le rappeler.

Un délégué sénatorial.

On nous écrit de Crest :

Le comité d'organisation de Grest a cru
jusqu'à ce jour devoir dédaigner les atta-
ques des pseudo-républicains chargés, dans
l'arrondissement de Die, de soutenir la can-
didature de M. J. Reynaud.

Nous estimons que, dans l'intérêt de leur
candidat, ils soDt allés un peu trop loin en
agitant, sans que cela fût absolument né-

cessaire, la question de clocher qui, en po-
litique, doit absolument être tenue à l'écart
des débats.

Pour notre propre compte, nous n'aurions
jamais Songé à faire le choix de notre candi-
dat si celui qui nous est offert ne nous eût
paru présenter les garanties nécessaires.

Le comité de Die s'étonne que nous puis-
sions, un seul instant, douter du républica-
nisme de M. J. Reynaud. Ce ne sont pas
pour nous des doutes, c'est la certitude la
plus absolue.

Quand un candidat en arrive, à seule fin
de se décerner à lui-même un brevet de ré-
publicanisme, à invoquer le témoignage d'un
homme, M. Millerand, que tout le parti ré-
publicain honore et respecte, témoignage,
d'ailleurs, qui n'a jamais été donné, il faut
avouer que ce candidat en est réduit à de
bien piètres arguments.

Q ue l'honorable M . Millerand ait affirmé que
M.Reynaudest un parfait galanthomme.nous
n'en doutons pas un seul instant, mais nous
mettons au défi notre candidat aux abois de
faire la preuve que le député de la Seine ait
délivré ce brevet de civisrne qu'il fait mi-
roiter depuis le commencement de la cam-
pagne aux populations républicaines de
notre vallée de la Drôme. Et à ce propos, il
nous arrive, de personnes qui touchent de
près à notre candidat, certains renseigne-
ments que nous serions heureux, dans l'in-
térêt même de M. J. Reynaud, devoir dé-
mentir. On dit que c'est grâce à la haute in-
fluricedé M. Millerand, que la Petite Répu-
blique Française et la Justice ont décidé de
fermer leurs colonnes aux attaques qui
n'auraient pas manqué d'être dirigées contre
M. Reynaud. M. J. Reynaud craignait donc
d'être attaqué ?

Croyez-vous donc, M. le candidat, que, si
votre républicanisme' avait été indiscutable,
le vieux républicain auquel vous aspirez à
succéder ne vous aurait pas soutenu dans
cette campagne électorale que vous aviez
préparée depuis de longs mois en prévision
de ce qui est arrivé? Cela ne fait aucun
doute pour personne. Or, tous les électeurs
sénatoriaux le savent, M. Chevandier, dans
une réunion intime de délégués sénatoriaux,
déclara, il y a quelques mois, qu'il ne sou-
tiendrait jamais votre candidature. C'est
qu'il vous connaissait, c'est qu'il savait que
1 homme de tous les 16 mai possibles ne pou-
vait être qu'un de ces néo-républicains qui,
depuis moins d'une année, ont fait acte
d'adhésion à la République pour mieux
l'étrangler.

Quelqu'un a dit qu'il ne redoutait rien
tant que de voir les cléricaux encenser la
République : ce quelqu'un avait mille fois
raison. Ceux qui perdront la troisième Ré-
publique, si elle pouvait être perdue, ce ne
ne seront pas les hommes de 48 auxquels
vos amis font allusion dans une des notés
qu'ils font insérer dans la presse amie et
facile, ce sont ces nouveaux-nés, pleins d'un
zèle exagéré, comme celui que vous montrez
dans votre programmé presque révolution-
naire.

Vous voulez être républicain, Monsieur
J. Reynaud, nous le voulons aussi, mais de
grâce, avant de vouloir devenir un des ber-
gers du troupeau, prouvez-nous que vous en
avez les qualités.

 _*> 1

TÂBLLEUR ET PATISSIER
Sairit-Chàmond, 10 décembre.

Dernièrement, M. X..., tailleur à S*int-
Chamond, recevait la visite d'un monsieur
très bien mis, très élégant, qui lui comman-
dait un complet. Le prix en fut convenu à
120 francs.

Au jour dit, ce monsieur passa chez M.
Y .., pâtissier, voisin de M. X..., et lui com-
îniinrià 120 brioches à dix centimes.

Puis il entra chez le tailleur, prit le com-

eeter, pour payement, le pria de venir chez
. Y..., pâtissier, un de ses amis, disait-il,

qui lui remettrait la somme.
M. X... suivit l'escroe qui, entrant chez le

pâtissier, lui cria : « Eh bien ! ces 120, c'est
pour ce soir ?

— Oui, oui, pour telle heure !
— Très bien, vous les porterez chez mon-

sieur.
Lé tailleur, trop confiant, ayant la parole

du pâtissier, rentra satisfait. A l'heure dite,
celui-ci porta triomphalement les 120 brio-
ches au tailleur ahuri.

Tous deux s'expliquèrent et le pâtissier
remporta ses brioches, tandis que le tailleur
jurait, mais un peu tard, que l'on ne l'y re-
prendrait plus.

L'escroc court encore.

â msmg^ ^jf ^<««8*r i»***»

NOS ÉCHOS
Le Temps. — Observations du journal, 10 dé-

cembre, 4 heures soir. — Hauteur du baromè-
tre, 762 ; température, +- 1°»; direction du vent,
N.rO. ; maximum de température dans les Î4
heures, 4 S»; minimum de température dans
les 24 heures, — 5«5;

Situation générale. — Le baromètre est très
bas au Nord Est de l'Europe où se forment plu-
sieurs centres ; la dépression du Pas-de-Calais
s'est légèrement déplacée et la baisse est très ra-
pide. Les ventssont violents sur la Manche et la
mer très houleuse; La température s'est momen-
tanément relevée en France 8t l'on signale des
neiges très abondantes.

Dernière heure. — Le baromètre a encore
baissé sur l'Irlande, mais remonte dans nos ré-
gions. Pression à Brest 765, cap Gris-Nez, 758.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux, temps froid.

*

Mardi i3 courant, à huit heures du soir,
séance publique du conseil municipal, à l'Hô-
tel de Ville.

* *

M. Rouvier, le nouveau résident général
de Tunisie, est arrivé, hier soir, à Lyon, par
le rapide de 5 h. 2 5, venant de Paris, et est
descendu au Grand Hôtel Collet et Continen-
tal. Le nouveau résident est accompagné de
MM. Jacquemaire et Brillat-Savarin,ses chefs
de cabinet.

*

Nos vitrines :
Remarqué chez Ayné et Fournier, rue de

la République, deux tableaux de chrysanthè-
mes, par Camille Bellon.

M. Bellon a donné â sa peinture une note
claire et lumineuse qui indique plus qu'un i
talent d'amateur. C'est tout à fait réussi.

*-* *
Mercredi 14 décembre, à huit heures et

demie du soir, aura lieu, à la salle Philhar-
monique, une soirée donnée par M"* Juliette
Evrard, professeur de chant, avec le concours .
de MM. de Mérindol, pianiste, Rinuccini,
violoniste, Ugo Bedetti, violoncelliste, Pro-
mio, baryton, et Gerbert, ex artiste, des Cé-
lestins. Les nombreux amis de M"' Juliette
Evrard ne manqueront pas cette séance dont
le programme est fort attrayant.

* *

Les samedis au cirque Rancy sont de
plus en plus courus, et hier soir encore, l'as-
sistance la plus élégante qu'on puisse ima-

giner s'y était donné rendez-vous Le 
Rancy est véritablement l'endroit 'où au m^Ue

une fois par semaine, le Tout-Ly0n Z^
mt. Et on ne se figure pas quel bienfait
établissement comme le cirque Rancv rL U*
sur un quartier déshérité comme la Gn^d

tière où ne se trouvait auparavant auï
spectacle, quelle animation il y aoDort
combien de braves travailleurs et d'humM
ouvriers y gagnent leur existence. s

* *

Rencontré sur la place Bellecour h-
après-midi, un cheik arabe... qui ne J, ̂ '

pas d'un carnet de la maison Thierrée 'et n>'*
vaitnen de commun avec les affaires du P*"
nama. En tous cas, l'Arabe en question t
transi par le froid, avait l'air de regretter 1
climats plus tempérés qu'il venait de quitte

Société Ue HDO AI MM
TT* i e\ 1
Hier, à 2 heures, a eu lieu dans la ,„ii n

des réunions industrielles, palais /„ 1
Bourse, la réunion de la Société de vit,,,,,
ture du Rhône. Cette séance était présu}'
par M. Cambon, ingénieur et président!
fa Société. Après la lecture des nouvel
statuts, M. Lauda a fait une communies^
sur un nouveau mode de culture de la vX
qui permet de pouvoir planter en toutes S
sons. rb sai-

M. Vermorel a ensuite donné quelcru,,*
indications sur les maladies qui paraiS
s attaquer aux vins nouveaux de 189^ «„
tamment pour les vins qui graissent • à ,t
sujet il a donné quelques conseils, oui ?n»
siéent en des soutirages fréquents et addi
ttons de tanin. mi~

Le banquet

Le soir à 6 heures, la Société se réunis,
sait dans un banquet, dans les salons daG,
?^;

Hôtel
«

9
/,
Lyon

- Le banquet était
présidé par M. Cambon, ingénfeur, S.
don de la société ; M. Martin, vIoe-K
dent du conseil de préfecture, représenta t
l'administration préfectorale. Parmi lm
membres présents étaient aussi : M Palliât
président honoraire, directeur de' l'école'
d'agriculture; MM. Vermorel et Dunort
vice-présidents ; M. Sylvestre, secrétaire
généra! ; M. Bourgeois, trésorier: MM
Burel Oiet Chatillon, Ricard, Genin, Pavy
conseiller général de l'Isère, etc.

Plus de 80 convives assistaient à ce ban-
quet, qui a été des plus animés. Pouvait-il
en être autrement? Les vins les plus géné-
reux et les plus capiteux'ÎStaient offerts par
les membres de la société; on a tour à tour
servi les meilleurs vins du Rhône, ces fins
et aêlicïts beaujolais, ces fameux côte-
rôtie, etc., etc.

Dont ils n'ont pas, dont ils n'ont pas en
Angleterre, comme dit la chanson dé notre
chansonnier lyonnais, Pierre Dupont.

Le menu était d'ailleurs excellent de tous
points et bien digne de la réputation du
Grand Hôtel.

Le moment des toasts arrive. M. Cambon
se lève et porte un toast au chef de l'Etat, à
M. Rivaud, préfet du Rhône et à M- Clapot,
député, président du conseil général.

M. Cambon signale ensuiteles travaux de
la Société qui, par des conférences, des con-
grès, des excursions; a rendu des services
éminents à la viticulture lyonnaise.

Tous les obstacles ont été vaincus, grâje
à l'alliance qu'a faite la viticulture avec la
science, en s*écartaht de la routine.

Le toast de M. Cambon a été très ap-
plaudi.

M. Martin, vice président du conseil de
préfecture, a remercié le président de la So-
ciété du toast porté au chef de l'Etat et au
préfet du Rhône ; il adresse des félicitations
à la Société et la. remercie au nom de l'ad-
ministration des efforts qu'elle a faits pour
la reconstitution du vignoble lyonnais; il
termine en portant un toast à la prospérité
de la Société.

M. Duport, vice-président de la Société,
rappelle les services rendus par le savant et
sympathique M. Pulliat, directeur de l'Ecole
d'agriculture d'Ecully à qui, pour les recom-
mandations qu'il a faites de la greffe an-
glaise, la viticulture du Rhône doit être on
ne peut plus reconnaissante.

M. Pulliat, en quelques mots remercie
M. Duport et dit que le succès de la recons-
titution du vignoble revient tout au vigne-
rons du Lyonnais.

M. Vermorel remercie les sociétaires qui
ont offert du vin que l'on a tant apprécié ce
soir, et donne un souvenir au regretté M.
Gamot, le vigneron d'Ampuis, qui était un
des plus savants viticulteurs du Rhône.

M. Sylvestre, secrétaire général de la
Société porte un toast à la presse lyonnaise,
et la remercie du concours actif et dévoué
qu'elle prête à la Société de viticulture.

M. Nicolas, secrétaire général de la société
d'horticulture du Rhône, répond au nom de
la presse lyonnaise et dit que son concours
est acquis à toutes les œuvres et institutions
utiles qui contribuent si grandement à la
fortune de la France, et porte un toast à la
prospérité de la Société de viticulture du
Rhône et de la viticulture française.

Cette fête dont tous les iuvités conserve-
ront un bon souvenir, s'est terminée à dix
heures du soir.

UNION PATRIOTIQUE DU RHONE
Concours d'Art

Dans sa séance du 21 novembre, le con-
seil d'administration de la Société lyonnaise
des beaux-arts a voté à l'unanimité son ap-
pui moral au projet suivant, présenté par
une délégation de l'Union patriotique :

L'Union patriotique, considérant qu'elle
a pour devoir d'encourager la manifestation
du sentiment patriotique dans les produc-
tions de l'art français ; que notre éduca-
tion nationale a pour base l'enseignement
du patriotisme idéal dont l'expression la
plus pure réside dans les chefs-d'œuvre con-
temporains de nos artistes qui, eux aussi,
pour une large part, ont contribué au relè-
vement moral de la Patrie et à l'affirmation
persistante de nos espérances.

Invite MM. les artistes lyonnais à con-
courir à son œuvre en s'assoîiant au projet
suivant :

L'Union patriotique du Rhône propose à
MM. les artistes de la région lyonnaise,
peintres, sculpteurs, graveurs, architectes,
la création d'un concours dont lé but serait
la production d'œuvres patriotiques, soit al-
légoriques, ou symboliques, ou représen-
tant des scènes de notre histoire natio-
nale.

Dans ce but, une tombola sera organisée
par les soins de l'Uuion patriotique du
Rhône.

MM. les artistes lyonnais seront sollicités
de vouloir bien participer à l'organisation
de ladite tombola par le don gracieux d'une
de leurs œuvres.

Les bénéfices de cette tombola seront af-
fectés, pour la plus grande part, à primer
les lauréats du concours d'art patriotique
projeté, au moyen de prix en espèces et de
médailles.

Le surplus du produit de la tombola sera
consacré à l'érection d'tin modeste monu- •
ment sûr la tombe de l'Alsacien Jean-Phi-
lippe Anstett, ancien président des socié-
tés alsaciennes-lorraines de notre ville
(1872-188 f), ancien conseiller d'arrondisse-
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ment, auquel le conseil municipal de Lyon
vient d'accorder une conpession gratuite au
-imetière de la Guiliotière, sur la demande
de l'Uniori patriotique du Rhône.

Le budget de la tombola est prévu de la
façon suivante : -j

50 séries à 30 francs (1 franc le billet). To-
tal, 1,500 francs.

Chaque série aura droit à une des œuvres
d'art offertes dans ce but par les artistes.

Les tableaux ou œuvres d'art destinés par
leurs auteurs à prendre part au concours
ouvert à cet effet feront l'objet d'une exposi-
ion spéciale et leur seront rendus ensuite.

X,es prix seront attribués comme suit :

i«r prix médaille de vermeil, plus. 300 fr«
ge » médaille d'argant, plus... 200»
3« » médaille de bronze, plus. 100»
Montant des médailles 60 »
Frais d'impression 60 »

Ci... 1.010 »
Surplus pour le monument Ans-

tstt • •••• 490»

Total 1.500 »

Le jugement des œuvres présentées sera
«onfié à une commission de dix membres
choisis pour moitié par la Société lyonnaise
des Beaux-Arts, parmi les artistes, non con-
courants, que leur spécialité désigne parti-
culièrement pour apprécier les œuvres ayant
un caractère patriotique ou militaire. Les
cinq autres membres seront pris au sein du
comité de l'Union patriotique.

FITES ET REUNIONS D'AUJOURD'HUI
Récompenses au courage et au dévouement.
 A deux heures, dans la salle des Fêtes de la

•préfecture, remise des récompenses accordées par
M. le ministre du commerce et de l'industrie et
yi. le ministre de l'agriculture.

Grande kermesse de bienfaisance organisée
par la Soeiété de patronage pour les enfants pau-
très, au Theâtre-Ballecour, de deux à six,, heures
et de huit heures à minuit.

Fanfare les Amis réunis du. 11° arrondisse-
ment. — 22" banquet annuel, à 4 h., au Pré aux-
Clercs.

Lyre de Gorge-de-Loup. — Banquet annuel, à
S h. 1/2, au restaurant Genin, 79, rue Gorge-de-
Loup.

Anciens militaires du 99" de ligne. — Fête de
famille, à 6 h. 1/2, à la brasserie 'des Chemins de
Fer» cours du Midi.

Lyre lyonnaise. — Concert-bal, à 3 h., brasse-
rie Pin, 5, rue Coste.

Société des Amis de l'Université lyonnaise. —
(Conférence à 2 h., au grand amphithéâtre de la
Faculté de médecine : « Appel à l'Union» par. M.
Paul Desjardiris.

Société lyrique et dramatique de bienfaisance
— A 2 h., grand concert-bal-tombola, dans la
«aile des Concerts de l'Horloge, cours Lafayette,
145.
I L'Avenir de Lyon. — Concours de. tir à 7 heu-
res du matin, au Stand da la soeiété de tir. -

Ouvriers vermiceliers et similaires. — Réu-
nion générale à 2 heures du soir, au siège,
«omptoir Laurençon, rue Moncey, 54.

Tisseurs de velours unis. — Réunion privée
à 3 heures du soir, Bourse du travail, cours
Morand, 39.

Groupement des cuirs et peaux. -» Réunion
générale à 2 heures, Bourse du travail.

Société des Enfants du Sornln. — Assemblée
générale, à 3 heures, cours de la Liberté, 20.

Métallurgie lyonnaise. — Réunion à 9 h. 1/2
du matin, café Merle, place de l'Hôpital, 2.

Société musicale de Serin. — A 1 heure, sor-
tis en musique. Réunion au siège.

Anciens militaires, ayant accompli 14 années
de service. Réuion à 4 heures, café des Beaux-
Arts, place des Terreaux.

Alliance lyonnaise. — Réunion générale à 4
heures du soir, rue Tupin, 11.

Société philanthropique des anciens zouaves,
— Réunion mensuelle, de 10 heures à midi,
estaminet des Beaux-Arts, 6, place des Terreaux.

La Française de Lyon. Exercices de tir au
stand de la société ds tir.

242e société de retraite pour la vieillesse. —
"Versement des cotisations au siège de la société,
de 10 heures à midi.

Excursionnistes lyonnais. — Exercice de tir au
stand. Réunion au local à 7 h. 1/2 précises.

La Jeune France. — Marche sur Venissieux.
Réunion au local à midi et midi. '

Chambre syndicale des mécaniciens et simi-
laires. — Assemblée générale extraordinaire, à '
H heures, au siège social.

Touristes lyonnais. — Marche pour le concours '
militaire. Réunion à 8 h. 1/2, place des Ter-
reaux. I

Union syndicale des Dames réunies. — Réu-
aion générale à 2 heures, à la Bourse du Travail, '
cours Morand. '

Société des légionnaires du Rhône. — Verse- f
ment mensuel des cotisations, de 10 heures à r
midi, au siège social, rue Tupin, 11.

• ~o- ;

SUPPRESSION DES OCTROIS .1
 i

A l'issue de la conférence Guillemet qui ^
aura lieu le 18 décembre, un banquet sera \
«ffert par la Société populaire d'Etudes ' *
économiques et l'Union Française aux mem-
bres du Parlement et aux délégués des mu- f
nieipalités des dix huit villes de Paris, Mar-
seille, Bordeaux, Nantes, Lille, Villefranche, a
Dijon, Saint-Etienne, etc. qui ont été invi- *
tées à envoyer des délégations. r

Co banquet, pour lequel la commission
lait appel à tous les membres des corps élus t:
«t à toute la démocratie du Rhône, aura s
lieu à 6 heures précises du soir, à la bras- £
seiie Dupuis, boulevard de la Croix Rousse.

Des cartes sont, dès aujourd'hui, à la dis- r'
position du public et des organisations
démocratiques : h

A la brasserie Grùber, place des Ter- f,
reaux; *

A la brasserie Fritz Hoffher, 33, cours du Z
Midi; J(

Goneert National, 33, cours Gambetta ; ..
Brasserie Dupuis, boulevard de la Croix- „

Rousse; ?
Café Vernier, 1, place du Petit Change;
Comptoir Silvestre, 12, cours Vitton ; n
Lt au Bureau de rédaction de l'Echo de c

LVon, 48, rue de la République u

 -«* i— : d

ALLIANCE RÉPUBLICAINE SOCIALISTE i
du Vie arrondissement

 v

tje comité, dans sa réunion plénière du fi
;° n°vembre, statuant sur la prise en con-
sidération par l'administration et sur le A
^apport du maire, au sujet de la création de ?
jardins sur la place Saint-Polhin, prie les ?
conseillers municipaux, et spécialement T
eux du Vie arrondissement, de bien vouloir 1

*e reporter à la note parue dans la presse le „
•** août dernier. ?

tirm pe-ndamment des diverses considéra-
cr£î- mil.i,ta- t ©n faveur du rejet de cette à ,
devtî J' xl en est une dont !e conseil a le
oui.J

 d
.e *e Pré°ccuper : c'est la situation

TW serait faite A l'école municipale de gar- d

si
?
Oûd«

VenU
?

deSaxe
' 10°. P« la suppres- je

vant 7>!n
a P-ace de récréation,tout en conser-

 J

ganistTi? v,?*
6
 ?_ face de l'*oole congre- d,

Pour »
 le aa Sud de la Place - ' «'

contennoc
6

 A rai,s,on > et Pour toutes celles di
comité t

S
ri

ans l lnserli°û du 24 août, le
projet dSr une ; e^»de 'ois contre le { ci

J« «établissement de jardins sur la I h<

n place Saint-Pothin, et espère que les con-
U seillers municipaux du VI» arrondissement
e voudront bien tenir compte de sa protesta-

tion.
a II les invite en outre à adopter ea principe

la création sur le Rhône d'un pont mettant
i- en communication le boulevard du Nord ' et

la place de la Boucle, mais à en subordon-
s ner l'exécution immédiate & la participation

de l'Etat, du département et de la commune
r de Caluire, tous également intéressés à la
s \ question.

Pour le comité :
•• Le Secrétaire, Eug. KOCH.

• LÀ CAISSE D£S RETRAITES
des Maçons et Similaires

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ

(SUITE ET FIN)

Modifications, dissolution, liquidation

Art. 24. — Toutes demandes tendant à modifier
les.présents statuts seront ajournées au prochain

1 congrès. ...
î Si quelques nouvelles dispositions étaient ju-
i gées nécessaires, elles feraient l'objets d'articles

additionnels annexés aux présents statuts con-
formément à l'article 15 du décret du 26 înars

t 1852.
Art 25. — La dissolution ne pourra être de-

mandée que pour insuffisance de ressources,1 dans une réunion générale à' la majorité des voix*
Le reliquat s*ra versé au bureau de bienfai-

sance de la ville de Lyon.
La dissolution ne sera valable qu'après l'appro-

bation de l'autorité compétente. '
Art. 26. — Les présents statuts seront approu-

vés par le président et par le secrétaire, ils se-
ront soumis à l'approbation dé l'administration
supérieure.

; 'Art. 27. - Un livret renfermant les présents
statuts, signé du conseil d'administration et
ayaut un ceriaia nombre de feuillets pour y ins-
crire les versements sera remis à chaque adhé- :

, rent contre le prix de 30 centimes.
Chaque demande d'inscription doit être accom-

pagnée d'un versement de six fraucs au moins,1
 plus 50 centimes pour fra s d'imprimés, de re-

gistres et de livrets, d'un certificat donnant l'état
civil du candidat, nom, prénoms, lieu de nais-
sance, canton et arrondissement, année et data
delà naissance.

Le certificat en demande d'admission doit être
i signé par trois ouvriers de la 'corporation, bien
connus, et être légalisé par la mairie où demeure
le postulant ; tute- fausse déclaration entraînera
la nullité de la demande et la radiation du titu-
laire.

Art. 28. — Tout ouvrier maçon ou similaire,
faisant partie de la société de la caisse de retraite,
qui se retire dans sa famille, pour quelque cause
que ce soit, pourra continuer à faire des verse-
ments dans les conditions indiquées à l'article' 3,
en s'adressant au maire de sa commune à qui il
fera sa déclaration.

II profitera de tous les droits et avantages
portés aux présents statuts.

La société ««--recevra comme membres parti-
cipants que des ouvriers fumistes, maçons et
apprentis maçons.

Si, pour un motif quelconque, l'un ou l'autre
venaient à changer de profession, les versements

; quils auraient? effectués leur seraient remboursés,
mais un an après seulement, ensuite d'une déli-
bération du conseil d'administration ; mais" il ne
leur sera tenu aucun compte d'intérêt pour les
sommes versées.

Les cotisatioas des membres participants pour-
ront êtres transformées endons manuels si leur
position particulière le leur permet à un moment
donne.

^abondance des matières nous oblige k
renvoyer à demain la suite de notre in-
téressant feuilleton
LE CLUB DES VALETS DE CŒUR

Chronique Locale
Le Calendrier. — Dimanche 11 décembre,

346« jour de l'année.
Dernier quartier le 11 ; Nouv. lune le 19
Soleil : lever, 7 h. 46 ; coucher, 4 h. 1. ,

Toujours des imprudents; — Hier, à '
7 heures, le sieur Duclos, voiturier chez i
M. Bernard, marcha»d de vins, 29, quai de
Serin, a laissé sa voiture contenant ' sept
fûts, dont trois pleins de vin et quatre vi- l
des, devant le n» 4 de la rue Chaponnsy, '
pour entrer dans un -wuter closet voisin.

A son retour, l'attelage et la voiture ]
avaient disparu.

Le commissaire de la Guiliotière a o&vert
une enqê^e.

— Un môme fait s'est passé à 6 heures, '
devant le n- 2 de la rue du Garet. J

Le sieur Vincent, moulinier, 106, rue Bu- ]
geaud, devant aller visiter une boîte aux 1

lettres, 25, place de la Comédie, abandonna
une carriole à bras pendant cinq à six mi- ^
nutes. I

En revenant, il put constaler qu'un mal- f
faiteur lui avait enlevé un sac contenant
26 kilog. de soie grège.

Une enquête est ouverte. 1
 ! • 1

Série de vols. — On a arrêté hier matin, l
montée Saint-Barth élemy, le nommé Etienne-
Auguste Bouvier, 31 ans, manœuvre, pour e

vol de bois d'une valeur de 500 francs, an
préjudice de M. Tigaud, rue Duguesclin, c

> 264. c

Ce vol a été commis la nuit, à l'aide de r

fausses clés. r

— Le nommé Jean-Baptite Revollin, 50 y

ans, a été écroué pour vol d'une carriole à
bras appartenant à Mme Bouvatier, loueuse, A
rue Louis-Blanc, 4.

— On a également écroué pour vol à l'é-
talage de M. Dezelle, marchand de chaus-
sures, rue Grenette, 4, le nommé François

. Guillaud,( 19 ans, quaiPierre-Sîize, 52.
Guillaùd, Revollin et Bouvier sont des t(

repris de justice. a

Hospitalité méconnue. — Le 17 novena- h
bre, la femme Marie Castain^ veuve Boucle, 1
46 ans, sans domicile, se présentait chez la i
yeuve Veynaud, née Piquet, marchande de.
journaux, rue de l'Hôtel-de- Ville, 23.

La femme Castain avoua qu'elle était ~
saus gîta et sans le sou, elle. ajoutait qu'elle :
n avait rien mangé depuis quarante huit

Mme Veynaud se laissa gagner à ses bon-
nes paroles, si bien qu'elle recueillit Marie
Castain.

Celle-ci reconnut fort mal l'hospitalité
dont elle était l'objet ; elle profita de l'ab- *
sence de M™ Veynaud pour lui dérober une ,
paire de boiules d'oreilles et deux paires de \
bottines. v

Les agents de la sûreté ont écroué la \
voleuse qui est, en outre, en état de vasra-
bondage. e »

Deux fraudeuses. — Sur la réquisition f<
des gardiens de l'octroi du poste des Char- S
pennes, les agents ont arrêté les nommées 1
Joséphme Deplanche, 25 ans, repasseuse, et 1
Joséphine Poncin, 20 ans, tailleuse, demeu- n
rant toutes deux 64, rue Rabelais, qui ve- 1(
liaient de tenter d'entrer en ville dix-néuf
kilos de volailles sans acquitter les droits d

Conduites à la Ppçma.nepce, elles oftt été &
éïrouées. B

Accidents de voitures. — Deux acci-
dents de voitures se s«nt produits dans la 5
journée d'hier. y

A 2 heures de l'après-midi, l'essieu de
derrière de la voiture de Lyon à Lamure
s est rompu sur le quai Pierre-Scize, en face r<
delà statue de Jean Cléberger

Le chargement a été prejeté a terre et la B
circulation interrompue pendant une demi- E
heure environ. ^* ^

a- — Un accident semblable est arrivé sur le
at quai de Bondy, en face du n° 16, à la voi-
a- ture de V».ugneray.

Après avoir transporté ses marchandises
)e sur un autre véhicule, ; M. Gommarmont a
it pu continuer sa route.
Bt
i- Pour un pain ! — Sur la réquisition du
in sieur Achard, boulanger, 6, rue des Rem-
is parts-d'Ainay, deux gardiens ont arrêté le
a nommé Jean F. . ., 18 ans, garçon boulanger,

qui venait de voler à l'étalage du plaignant
un pain de deux livres, valant aviron qua-
rante centimes. _^

Arrestations, — Les agents ont arrêté
"» hier, à 7 heures du soir, la nommée Jeanne
i Rachéas, âgée de 17 ans, ouvrière en soie,

123, rue de Sèze, sous l'inculpation de vol.

— Des gardiens en tournée ont arrêté,
grande rue de la Guiliotière, le nommé An-
toine Garnaud, âgé de 47 ans, mnçon, sous
l'inculpation de bris de clôture. Cet individu
a brisé la porte du logement de sa femme,
dont il est séparé, qui loge chez M. Bou-

ir vier, 143, grande me de la Guiliotière.
n 1

Accident. — Hier, à 7 heures du soir,
jg M. Antoiae Charles, demeurant 3, quai
f Saint-Vincent, a fait une chute devant son
l
a' domicile et s'est fracturé la jambe droite. Il

a été conduit à l'Hôtel-Dleu.

i, Obsèques civiles. — Les funérailles de
î M. Char.es Feignier auront lieu aujourd'hui
I . dimanche, à 9 heures 3/4.

Le convoi partira de l'hêpital de la Croix-
J (.Rousse, [wur.se rendre directement au cime-

tière de la Croix-Rousse.

Grand-Trou. — Sou de» écoles laïques. —
Hier ont eu lieu les funérailles civiles de M^'Lau-

, rént Garin. Une foule évaluée à environ sept ou
* hjiit cents personnes ont accompagné., cette femme

de bien à sa'dernière demeure. Une quête faite à
" la sortie du cimetière par les sieurs Blachon et

Roussey, trésorier, a produit la somme de trente-
cinq francs vingt-cinq centimes au bénéfice de la
Société d'encouragement aux écoles laïques du

1 Grand-Trou. '

Suppression totale des octrois. — Une pre-
mière réunion, organisée sur l'initiative de la

! commission des 21, a eu lieu le 8 décembre, à
l'effet de réunir tous les arrondissements.de

* Lyon en. une commission définitive.
' Plusieurs arrondissements étaient représentés.
1 La bureau in.vité, toutes les organisations sym-
1 dicales et politiques qui sont partisans delà sup-

pression, à la reunion qui aura lieu mardi 13
courant, café dé la Peti e Savoie, rue Tupin, 11.

I Casino des Arts. — Aujourd'hui à 2 heures,
matinée à prix réduits" avec le .concours r'u Casino
et de: la Scala : las Hicks, scrutateurs de pensées ; -

[ les cyclistes Hacker et Lester ; le trio Gurci, man-
doliriistes ; Roux, l'homme aux cors, etc.

, Oiï terminera, par : Les suites d'un premier,
lit.

Le soir, grand, spectacle ayee, le, concours de
Roux, les .iJiçkY,- Hacker, et Lester ,. Favard,
B'assy, etc.. etc.

Pejnain lundi, début du nain Millet et ses per-
roquets Savants.

,S.cala.-Bo,uffes. — Aujourd'hui, spectacle de .
gala : lé trio\'.Curci, virtuoses, GaniVet fi, Debàil-
leul René tj'elsol, M"" Canon, Edgard. etc. . :.

;On :)6tur6ia par la très amusante pièce : Une
noce à Méxïdon.

Kanjàrowa, la diyette, parisienne, yient de
prolonger pour cinq jours son engagement.

.Cirque* Baney. — Aujourd'hui, dimanche,
deux grandes représentations : la première à
8 "heures,.ayeè un programme aussi complet que
celui de la soirée, la seconde à 8 heures et demie. i

Tous les numéros nouveaux qui ont eu i
hier soir ua si grand succès, toutes les attrac- 
fions ainsi que l'élite de 1* troupe, paraîtiont
dafnscesj.deux représentations, matinée et soirée. '

vT,]héâtre .Crasse (cours du Midi, côté du
Rhône). — Une uv_ibnus u ùoiiot.iiùese pressait
hièrau théâtre Grasse, pour V >! '. s nouveaux
tableaux vivants qui sont Hi^îii' - avec nîl luxe
inouï. En sortant de la rép <s niation, les spec-r j
tateurs se plaisaient à ui.e que jamais ils
n'avaient assisté à des exhibitions d'un si grand '
soin et donnant à un si haut point l'illusion de >
la.vérité. M. Crasse peut donc se féliciter d'être j
venu dans notre ville : il y aura trouvé un public
capable d'apprécier la valeur artistique de son
entreprise.

Tous les jours, matinées à 3, 4 et 5 hsures ;
soirées à 8, 9 et 10 heures. .

Théâtre Guignol (direction André, rue Bu- i
geaud, 136). — Aujourd'hui, à 2- heures, matinée ]
enfantine, tombola gratuite. Entrée : 0 fr. 16. ..'

Le, soir, grande représentation : les Nains . a
vivants ; duos, scènes comiques, la Ronde des 
Matelots, '.

redouté par ks vins etimpiatipmm'int at'endu f
par les enfants et les personnes qui reçoi- j
vent des. cadeaux ..

L'utage des étrennes date du roi Taiius
(Vile siècle avant J.-C ) Il y avait alors aux

Eortes de Roue un bois où l'on coupait des
ranchesd'erbres'pour les offrir lei« de

l'An au roi des Sabins. . . !
De nos jours, il n'est plu"î question de

branches 'd'arbres, mais on offre de Beaux
Manteaux pour dames à 12 fr. et 15 fr. —
De belles Jaquettes, façon tailleur à 12 fr. r,
75 c— Belles Matinées moquettes à 1 £45 e
et lfr. 96. a

Beaux peignoirs, pantalons, cfcrmirps et
camisoles pour dames et enfin serviettes, î
couvertures, tapis, mouchoirs, coupes de 1*
robes en lainage fantaisie, coupons Hrape- ^
ries, tous ariicaes irréprochables qui seront
vendus.à S& O/O de perte.. t

Demain lundi et jours suivants : }'

A LA GRANDE 'LIQUIDATION %

(Ancienne Maison CEAINE)
1, Rue de la République, 1, LYON. y

Irrévocablement le tirage de la Lo- s!
terie au profit de 1' « Œ ivre des Petites Filles î!
abandonnées » est fixé courant janvier.

Il reste encore quelques billets de cette 5
loterie : Aux Petits Docks du Commerce,
12, rue Confort, et à l'Agence Fournier,
14. rue Confort, Lyon.

Prix du billet : Un franc.

_ ^ , *

MONUMENT EDOUARD THIERS \

Suite de la Souscription ti

Tolal des listes préeôdeùtes 4 801 60 *"
Liste n" 96. — T. Lang, Î0; A. Martin;

5; G. Gambefort, 10 ; Aug, Isaac, 5; E. Mo-
rel, 5 ; E. Lacharrière, 5 ; E. Rerruet, 5 : P. dl
Vio.iry, 10 ; J. Diivernay, 10; P. Testenoire, î]-
5; J. Richard-Vacheron. 5 ; G. Vourloud, 10 «
»A. Ferrouillat, 5 ; A. Diïaond, 5; H. Ey- B
a»a ni, 5; Pélissier, percepteur à Trévoux, 5.

Liste no 4.— M. Lévy,--40; Weil, pro-
fesseur au Lycée, 2; Mamberger, employé, s,
B; B.-L. Seligmann, 10 ; M. B. Lévy, 10; ti
L Dreyfus, 10; A. Veill et Félix fils, 10; À
Lipmann, aux Emigrés Alsaciens, 10; Sa-
mnelOUry, 10; Kting, 5; Marix Gustave, d,
H0; Nathan- Cerf, 10. g<

Lis» no 15. - J.-B. Théral, ancien mnire
du lll» arrondissement, 50; wn camarade, u
ot); G. Dutailly, ancien député, 20: G. L
Beauvisagé, 2; B. Gérard, professeur à la
Faculté, 5. _

m Liste m 80. — R. Rousset. 5; Baugelain, «
o-, Leduc, entrepreneur, 20; P. Guillot, S : r<
Viguier, 150. ' '

Liste no 19. — A. Arnaud, 5. A
Liste no 14. — M. Poncet, conseiller d'ar- ?

rondissement, §. le

Liste n«J3. - J. Saiat-Maurice, 5 ; G. &

Bonnet, 0 rt ; J Voidier. 1 ; M: Collëmb 1 ; .
E. Faucheron, 1 ; A. Savéy, 1. ï

Totalàcejaur. 5il88 6Ô |
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; AU DAHOMEY
' Mutations dans l'état-major du corps
_ expéditionnaire du Bénin

Paris, 10 décembre.
. M. Golspn, lieutenant de vaisseaa dé-
l barque de Y Ardent, a été embarqué pro-

visoirement sur le Corail et attaché au
! service topographique et hydrographi-

que, en même temps qu'il remplit les
1 fonctions de commandant en second de
s la flottille.
i M. Fonssagrives,capitaine àla suite du
> bataillon des Haoussas, est attaché à l'é-
; tat-major, en remplacement de M. Fer-

radini. L,e capitaine Sohillemans, de l'é-
tat-major, remplit les fonctions d'offi-
cier d'ordonnance, en remplacement da

i commandant Marhiet; le capitaine d'ar-
l tillerie de marine Montane de Capde-

bosc est placé à l'état-major, en rempla-
, cernent du capitaine Schillemans; le

capitaine Demartinecourt, de la légion
étrangère, prend le commandement à la
l re compagnie de la légion, en remplace-
ment.de M. Battreau, blessé.

CONVENTION FRANCO-SUISSE

Berne, 10 décembre.

Les ratifications pour la convention
 additionnelle de 1891, sur les droits de
pêche entre h France et la Suisse ont été
échangées ce matin entre M. Droz, con-
seiller fédéral et M. Arago, ambassadeur
de France à Berne.

LE MINISTÈRE ESPAGNOL

Madrid, 10 décembre.

. Le ministère est ainsi constitué :
Présidence du conseil, _f. Sagasta; af-

faires étrangères, le marquis Veja diAv-
mijo ; justice, M. Montero; guerre, géné-
ral topez Dominguez; finances, M. Ca-
mazo ; intérieury M. Venancio Q-onzalès;
travaux publics, M, Moret ; colonies, M.
Maura.
..Le titulaire du portefeuille de la ma-

rine n*est pas encore désignée

-DÉPART ET ARRIVÉE DE NAVIRES

•Marseille, .10 dé»,mi>iv .

La. paquebot français «. Sydney », cour-
rier d'Extrême-Orient, part demain soir
à 4. heures avec de nombreux.passagers,

. parmi lesquels le général Duchemtn, le
nouveau commandant des troupes du
Tonkin, accompagné de ses officiers d'or-
donnance, les capitaines Girard et Coiffé,
et M- Flandrin, médecin de la marine.

Le paquebot « Gironde » est arrivé au-
jourd'hui provenant d'Alexandrie : il a
aperçu, par le travers . du cap Matapan,
un trois-mâts inconnu en détresse et
fuyant sous la tempête dans la direction
de l'Ouest. \^s

CONDAMNATION A MORT

A-i^er, 10 décembre.

La cour d'assises d'Alger a condamné à
mort le nommé Ben-AïssaBen-Mohamed,
reconnu coupable de plusieurs assassi-
nais commis sur des Européens dans la
région de Boufarick.
-—-—-—y-->  -ia3>M 1

PETITE BOURSE DU SS1B
Pari», 10 décembre 1892

3 0/0 100 13 :
It--di«n .... 93 80 ,
Turc 22 02 -;

Extérieure. . 64 68 !
Egypte 6 0/0. 497 18 ,
Ëyypte 3 1/2. » » ;
Banque ... » » |
Ûtto. cons. . » » ;
Russe cons. . » » j
Orient ...... » » !
Rio-Tinto . . 420 » '

Priorité Ot. . » »
Robinsoa. . . » »
Portugais . . 22 5/8
Tabacs ... » »
Tharsis. . . - 123 50
Lois Turcs . 91 87
Banque ot. . 603 12
Alpines ... » »
De Beers . . 455 »
Hongrois ... 96 68
Douanes ... » »

Soutenue.
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La France Prévoyant© (Soeiété nationale de )
retraite)-. :— 'Potir les renseignements, adhésions I
et cotisations, s'adresser àe 10 heures â midi (
aux' adresses suivantes : <

Aux mairies des I" et II» arrondissements ; i
1, place 'de l'Hôpital; 181, avenue de Saxe; 13), <
boulevard de' la Croix Rousse ; Î5, place de la (
Pyramide ; 2, place du Petit-Collège ; 5, cours - t
Vitton.

Société philanthropique des enfants de ,
l'Isère. — Les originaires du département de j
l'Isère faisant, partie ou non de la société sont t
avises que le dimanche 18 décembre, à 2 h. 1/2
du soir, aura lien une réunion dans laquelle la : <
liste définitive des membres fondateurs sera S (
close.

Ceux qui désirent, à ce titro, faire partie de la
société, sont instamment priés d'asfUtêr a celle
réunion, qui aura lieu -u siège social, rue Tu- ; •
pin, il, café de la Petite-Savoie,
-»—a—B-B——-—a-aam*t-ww_«B_a»_MM__—B

.Grand-Théâtre.— Aujourd'hui 11 décembre, A
Hamlet, opéra en 5 actes, d'Ambroise Thomas
. Théâtre des Célestln». — Aujourd'hui,
Il décembre. Lès Vingt-Suit Jours de Clairette,
opérette en 4 actes.

En matinée, à 1 h. 1/2, même spectacle. é

; Casino «tes Arts. — Tous les soirs attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de promit'
ordre. Pantomirhes et pièces à grand spectacle i

Scala — Tous les soirs, spectacle varié.

Cabaret artistique da Chat Noir, d5, rue ,
de l'Hôtel-de-Ville. — Tous les soirs, à 8 h. 1/3,
chansons rabelaisiennes et poèmes « début de t
Siècle » par Baltha, Lavater et Strofe, le poète
décadent Jehan Varney ; Ombres parisiennes par •
B'Onde-Nat, avec accompagnement par Picard.

Prix' d'entrée, l"fr.

Cirque Rancy. — Troupe nouvelle. Tous les
soirs, à 8 heures 1/2; les jeudis, dimanches et
fêtes, à: 3 heures, le lion-écuyer, lés Eugènès, les ,
Alaskas, Mlle Travers et toute la troupe.

Théâtre Crassré, cours du Midi.- Exhibition
de tableaux vivants. Matinée : 3, 4 et 5 heures ;
soirée • 8, 9 et 10 heures.

, Til,éà-tre Gn|SnoI, passage de l'Argue. — «
les 28 Jours au Couvent, les Tribulations de
Duroquet.

Guignol des Variétés, 48, cours Morand, ï
— Tous les soirs, à 8 heures, l'Africaine, pa- ?
rodie en 9 tableaux. Teus les dimanches, à 3 heu- (
res, matinée de famille. *

Eden-Concert, 51, chemin de Baraban. —
Aujourd'hui, à 1 heures, grande soirée e-xtraor- J
dinaire, avec le concours du trio excei frl lue : „
Les „3 E<rellaias; de MM. Brindeau. Ki.wald, ;
Seiller, Teissier, de Mlles Eradini et Charlotte.

Théâtre Guignol, 2, rue Vaudrey et 42, rue "
Moncey. — Ce soir, le Machand d'aiguilles, le
Moulin de laSaulée ou les Cent louis d'or. — fl
Entrée libre.

j RUE CENTRALE
Toute la partie comprise entre les rues

Grenette et Tupin

AUX

Êifrà tarai
Fastes Magasins de Nouveautés, possé-

' dant les Comptoirs les plus importants de
1 Lyon et de toute la provinee en

l CONFECTIONS POUR DAMES «FAIS

ACTUELLEMENT

' EXPOSITION PERMANENTE
ET

; Grande Mise en Vente
DES

Nouveautés d'hiver
Notre Exposition si remarquée du

", 8 décembre vient, une fois de plus, de
mettre en relief les avantages, que nous
offrons à notre clientèle par nos Choix
CONSIDÉRABLES à des prix bien plus
favorables que dans n'importe qu'elle
autre maison,

Choix Immense de

FOURRURES
ET DE VÊTEMENTS FOURRÉS

COUPONS et FIN DE COUPES
Cotés d des prix exceptionnels

ARTICLES D'ÉTRENNES
PRISES GRATUITES DE FIN D'âfJSÉE

1° Pour tent achat de iO fr., notre ma-
gnifique Calendrier avea épérnèiw, pour
1893, ou bien une balle Poupée articulée.

2° Pour tout achat de S5 fr., notre splen-
dide Album illustré, le Goût Parisien
(4» édition de 1892) ou bien une superbe
Poapée articulée incassable, article riche.

Le Grand Ballon des Emigrés Alsaciens
est offert aux enfants.

Vente absolument de Confiance

Prix fixe en chiffres connus

NOTA. —- En raison de la proximité des
Fêtes, nos Magasins resteront, par excep-
tion, ouverts à la vente aujourd'hui et di-
manche prochain, de 8 à 4 heures.

Les étrennes utiles ne sont pas les
moins goûtées du public ; elles offrent
une variété et une abondance qui ne
le cèdent en rien à celles des jouets et
des bibelots. .1

Une nomenclature détaillée de ces
articles ne pourrait trouver ici sa
place, nous nous bornons à citer :

Coupes de Roues en lainages unis et fan-
taisie, Soieries, Velonrs, Manchons, Cols, Boas
fourrure, Foulards, Oravates, Fichus, Echap-
pes, Chemises pour hommes, Bonneterie,
Parapluies, Ganterie, Lingerie, Colifichets,
Mouchoirs de Cholet et batiste pur fil, Services
de table, Linge confectionné, Matinées, Pei-
gnoirs, Jupons, Corsages, Costumes, [Confec-
tions, Jaquettes, Pelisses et Rotondes doublées
soie et doublées fourrure, Robes, Manteaux
d'enfants, Modes, Chapeaux pour dames et
fillettes. Vêtements complets, Pardessus et
Coiffures pour garçonnets, et bon nombre
d'articles enrubannes disposés coquettement
en carton prêts à être offerts.

Petits Meubles de fantaisie, Tables à ouvra-

tes. Ecrans. Pooffs, Coussins, Tabourets, Tapis
e table, Dessus de piano, Foyers, Carpettes,

Milieux de Salon, Rideaux prêts à être posés,
etc., etC;

Tous ces articles sont de premier choix, d'une
fraîcheur irréprochable et d'un bon marché
défiant toute concurrence à qualité égale.

AU

CAPRICE
37-29, Bue de VEÔtel-de- Ville, 37-39

et 19, Rue Dubois, LYON

ÉTRENNES 1892-93
Il est arrivé le froid avant-coureur de la

nouvelle année qui vous apportera à tous,
grands et petits, les cadeaux si nnpatiem-

^ TesS-s-- Magasins de Nouveauté»
AU CAPRICE vous offrent, cher public,
une occasion rare de faire des largesses,
d'être généreux à bon compte.

Nos articles d'étrennes où nous nous.80.ffl-
mfls efforcés de joindre l'utile â l agréable,
sont variés à l'infini, ils sont vendus à un
prix remarquable de bon marché. L est ainsi
aue nous offrons à notre nombreuse clien-
tèle toute une série de riches, fourrures
importées directement de Russie et au ui-

nada. _

Confections pour Dames
Notre rayon sp'-cial s'est augmenté d'arti-

cles élégants de la dernière nouveauté cons-
tituant les plus belles étrennes qu'on puisse
faire aux dame^ qui aiment se vêlir avec
grâce et distinction.

Soieries fabriquées et garanties^ par la
maison, Draperies, Lainages, Molletons,
Flanelles, Lingerie pour dames, Bonne-
terie, Ganterie, Passementerie, Rubans,
Corsets, etc. Quant aux Etrennes pour
Enfants, elles sont représentées par une
immense vitrine composée flps derniers
Jouets Parisiens au milieu desquels trône
son étonnante et décadente Majesté :

MONSIEUR FIN DE SIECLE
C=S rf~^ 0/ meilleur marché que
5JP "LJ* /o partout ailleurs

PRIX FIXE AC CAPRICE mm
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! Le soir, après la représentation, Ram-
sès faisait avancer un très modeste fia-
cre ; Nhiska, enveloppée d'une immense
pelisse, la tête couverte d'une éeharpe
de blonde blanche, de laquelle s'échap-
pait la mousse d'or de ses cheveux plus
fins que de la soie, y montait accompa-
gnée toujours de son inséparable gou-
vernante; l'Indien grimpait sur le siège
à côté du cocher, et la voiture prenait
lefc Champs-Elysées pour tourner dans
la rue de Berry et s'arrêter tout en haut,
devant une maison très haute, très belle,
à plusieurs corps de logis, et qui de-
vait avoir un nombre incalculable de lo-
cataires.

On l'avait suivie.
Quelques louis adroitement donnés

an concierge avaient appris certains dé-
tails.

Mais ces derniers n'étaient ni nom-
breux ni précis.

Nhiska habitait dans la troisième cour
tout au fond.

Son logement eût été d'une insuppor-
table tristesse s'il n'eût donné sur les
jardins d'un hôtel voisin.

Elle ne sortait jamais que pour aller à
son cirque, soit à ses répétitions, soit à
ses représentations.

Elle vivait d'abord avec la gouver-
nante, qui ne la quittait jamais et ne
sortait pas plus qu'elle; puis, avec une
vieille servante, Nadha, qui allait aux
provisions, faisait la cuisine, et était
pour le moins aussi incorruptible que
Ramsès.

Ces trois créatures paraissaient être
les ombres et les satellites de Nhiska,
pour laquelle elles eussent passé au
feu.

La concierge racontait qu'un jour,
comme elle se trouvait dans l'escalier
au moment où. là danseuse revenait
d'une répétition avec la gouvernante,
elle avait entrevu Ramsès et Nadha
aplatis devant elle sur les tapis de l'an-
tichambre, ainsi qu'on voit les Hindous

prosternés devant leurs idoles la face
contre terre.

Servières, Mabille, beaucoup et beau-
coup d'autres avaient dû renoncer à
leurs poursuites, mais point à leurs dé-
sirs.

Et ils attendaient, non sans une cer-
taine impatience, que le hasard, ce dieu
protecteur des audacieux, leur fournit
quelque incident qui leur permît de
découvrir un imperceptible défaut à la
brillante cuirasse d'indifférence et de
sagesse dont paraissait être revêtue
Nhiska, la belle charmeuse d'hommes et
de bêtes.

Ce soir-là, la salle était comble.

Janvier avait fini de ramener à Paris
les retardataires.

La chasse était fermée; et comme l'hi-
ver était pardculièrement doux et clé-
ment, la haute société, — celle qui est
composée des riches et des heureux de
la terre auxquels toutes les, douceurs de
la vie sont permises, — n'avait point
encore pris sa volée vers les sontrées
méditerranéennes, ce littoral béni, où le
ciel est toujours bleu et les brises tou-
jours t. èdes.

Les loges étaient pleines.

On se montrait les plus jolies femmes
d3 Paris, celles qui avaient de grandes

situations, ou qui portaient des noms
illustres.

Contre la porte d'entrée des écuries,
celle qui donne passage aux artistes,
écuyers, clowns, équilibristes ou mon-
treurs de phénomènes plus ou moins
curieux, Servières et Mabille causaient.

— Toujours amoureux, disait ce der-
nier, avec une petite pointe de malice.

Le baron poussa un soupir à décrocher
un portant.

— Toujours, dit-il.
— Ça vous passera !
— Jamais t
— Un mot imprudent, baron. Du

reste, il n'y a rien à faire, vous sa-
vez.

— Ah ! vous avez donc des renseigne-
ments?

— Aucun. Mais Nhiska, affirme-ton,
a refusé la main, la main, vous m'en-
tendez de lord Kershope, qui est pair
d'Angleterre et comte très authenti-
que.

— Le secrétaire d'ambassade?
— Parfaitement.
— Est-ce sûr?
— Je le tiens de lui.
— Alors...
— Plus de doute, n'est-ce pas ?
— Qu'est-ce qu'il peut y avoir là-

dessous ?

Mabille eut une certaine flamme dans
les yeux.

Mais l'éteignant aussitôt :
— Rien du tout, probablement, dit-il.

Sans doute une honnête fille, très fin de
siècle, qui veut gagner de quoi se payer
un mari, un intérieur, et le droit d'avoir
beaucoup d'enfants, lorsque la cnriosité
parisienne aura arrondi suffisamment sa
bourse.

— Vous ne savez pas autre chose ?
Mabille hésita imperceptiblement,
— Non, dit-il enfin, très nettement.
Et changeant aussitôt de conversa-

tion :
— Je vois là-bas la duchesse de Ro-

quebrune, dit-il au baron.
— Où? demanda celui-ci.
— Dans la loge qui est au-dessus de

l'entrée, à gauche.
Servières braqua une petite jumelle

d'écaillé cerclée d'or vers l'endroit dé-
signé.

— Sapristi, fit-il après un rapide exa-
men, elle n'embellit pas. Mon Dieu !
qu'elle est laide et qu'on compiend bien
les nombreux coups de canif que donne
ce cher duc à son contrat de mariage.

— Ce qu'on comprend encore moins,
C'est qu'il ait eu lieu ce contrat-là. Un
gentilhomme se vendre ainsi, fi t la vi-
laine chose !...

— Mon cher, Roquebrune n'avait nin*
le sou, et la vicomtesse de MondraW.
avait hérité de dix millions au moim?*_
son frère, le marquis de Gypières

— De son frère, non, mais de la jeu
U9

fille de celui-ci, une pauvre petite or_hl
Une, morte pendant que sa mère, Marn;
Madeleine de Bram, était en prison

— D'où elle est sortie acquittée, te
crois ? ' Je

— Parfaitement, acquittée, mais folio
en apprenant que sa fille était morte

— Pauvre femme ! Il y a longtemps
n est-ce pas?... Je ne me souviens _»«
très bien. F"

— Il y a sept ans.
— Qu'est-elle devenue ?
— Ses deux cousins, l'abbé Sintélv 1A

secrétaire de l'archevêque de Paris et le
docteur, ce dernier un instant accusé
comme elle, l'ont soigaée avec un admi
rable dévouement ; rien n'y a fait.

Un autre de ses parents, M. de Gla
vières, fils d'un richissime commission'
naire en perles fines de Geylan, l'a em-
menée dans son pays avec sa sœur de
lait, une certaine Jeannie Séverac, folle
comme la marquise de Gypières, 'et là
elles ont guéri toutes les deux. 5

— Et la suite?... Car je suppose qu'il
y a une suite, et une suite heureuse
probablement?... (A suivre)'
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DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU GOURS DK CLOTURE
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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

 PREMIER DERNIER
i CLOTURE VALEURS COORS COURS :
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597 .. Bsaqu* Ottom&fie 598 .. 600 ..
..... Bannn» Anîric* . . 488 .. 490 ..
71 .. Mobi!i«r Ssoa^Bei '5 .. "5 ..
.. .. Panama... 21 .. >l ïl ....

1532 . Parit-Ltos-M^... 1537 .. ....
640 .. Autrichiens....... 638 -.. 640 ..

• .. îiOinbards... .... 2!0 .. _ 11 ..
183 .. Saragossa 182 .. 181 ..
161 .. WordBspajas 160 ., i6i ..
. . .. Méridionéiiiî 636 . ....

2656 .. Snes.... . ..... Ï658 . 2671 .".
97 7/16 r-mtnKit . 97 3/8

CONDITION DIS 80118 DICBIIS
du 7 Décembre 1892

Organsins : 6 ; Poids : 604. — Trames : »
Poids : ». — 5 Grèges : 371. — â Ballot*
pesés : 291.

Dernier numéro placé 47.
Total du 1« au ? : 4143 kilos.

APRÈS BOURSE
Du 10 Décembre

t 0/0 tr&neai» . 100 12
— 4/SB..
— '«/ÎS0. ...... .. ..

Italien ... ...« ?3 8c
Bxtériaure 64 81
Hongroi* 96 75
Busse 1891..

— «on*oUdè
Orient. ......... 66 25
Portugal».. 22 50
Ture.. 21 97
Egypt» unifié» . 496 8">

— isriTtlég. 4M 25'
Ba_«ju* Ottotn.. 602 50

,i3_wg__raMi^t__iaflEiuM^w«iw

douane* 478 75
Rio Tinto 4 8 12
Tharéis.. 132 50
Alpine*......... lis 37 ,
De Béera 453 75
Tabàe* ......... 8 0 ..
Panama ........ . . . .
Chèque* Lona.. .. ./.

-r i ~ue
— é/B»r
— Pêterab
— Vienne
— Aïnst ., i

3 O/o franc, u ,... .. ,,

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon-Guiliotière. — 10 décembre

Foin, l«r choix. ...... 100 kil, 11 75 à 12 50
» ordinaire » 10 50 à 11 50

Luzerne, 1« choix » il »» à 12 »»
» ordinaire ... 4 » 10 75 à 11.50

Paille de seigle-; » 6 »» à 6 50
» de froment » 5 25 à 5 75
< d'avoine:....... » 4 »» à 4 25

Droits d'octroi non compris

Issues
Son iOO'kil.,10 50 à 11 75
Recoupe*.... » 13 »» à 14 »»

Rendus à Lyan

ÉTif-T-CIVIL DE LYON
IimUM/LT-ONS

Premier arrondissement. — François La-
pierre, sans profession, 70 ans, rue Pouteau, 10,
f. 3 h. — Geneviève Picard, rentière, 63 ans, rue
des Tables-Glaudiennes, 59, f. 1 h.

Dentmeine. arrondissement. — Veuve Charas,
née Jeanne Viouja's, sans profession, 6i ans. rue
Smitb;'ll, f. 7 h — Epousa Martin, née Marie
Monnet, ménagère, 26 ans. Charité, f. 8 h. —
Veuve Miehalon, née Claudine Gras, sans pro-
fession, 77 ans, Charité, f. 9 h. — Adèle Frédérici,
lingère, 21 ans, Hétel-Dieu. f. 10 h. — Justine
Beur, 5 ans. rue de la Préfecture, 1, f. 10 h. —
Epouse Micalef , né* Marie Lognand, ménagère,
62 ans, quai de Retz, 24, f. 11 h. — Auguste
Benaud, négociant, 36 ans, place des Cèlestins,
S, f. midi. — Claude Buffevand, débitant, 53 ans,
rue Vtiillerme, 7, f. 1 h. — Epouse Enard. née
Marte Coury. ménagère, 25 ans,' Hôtel :D'ieu, f.
2 h. — Marie Jourdau, journalière, 38 ans,
Hôtel-Dieu, f. midi.

Troisième arrondissement. — Veuve Ginot,
née Magdeleine Berthier, domestique. 55 ans, rue
Sébastien-Gryphe, 81, f. 9 h. — Epouse Lagu-
taine, née Joséphine Raccoret, ménagère,* 61 ans,
grande rue de la Guiliotière, 88, f. 1 ï. — Benoît
Percherancier, propriètà-re, 78 ans, rue de Mar-
seille, 4t, f. 3 h. — Epoule Nicolas, née Qene,-
viève Chaussegros, sans profession, 30 ans, rué
drNajrsrreth, a. f. lfh.

Quatrième arrondissement. — Charles Fei-
gner, chaudron nier, 30 ans. Hôpital.'f 10 h. —
Louise Drujon, domestique, 24 ans, Hôpital, f.
11 h. — Epouse Grossiord, née Jeanne Depar-
don, tisseuse, 36 ans, Hôpital, f. 3, h

Cinquième arronaUtemént. — ÀlftaQ-se Mar
tinon, 4 ans, rue de la Bo_tbard»;i2, f. 8 h. —

Carolide Journet, 4 jours, avenue de l'Abattoir,
2ES f. 9 h. — Epouse Michel, née Jeanne i»1" 3"0' 
sans profession, 57 ans, rue Saint-Georges, 10*
fit h. —Etienne Goutenoire, conducteur, ̂  ans,
impasse de la Douane. 2, f. 1 h. - Xavier Elsen-
solin, 7 ans. rue des Tuileries, 17, f. 8h.- Joseph
Nardy Làmer, employé des postes, Si ans, ruo

des Trois-Maries, 11, f. 7 h. T>,-n5nn'
Sixième arrondissement. — Joseph rinjouj

tisseur, 66 ans, rue Masséhà, 73. f. 2 h. - Henr
Bevilte, cordonnier, 34 ans, rue de Sèze, 7», i-°^

H ou veau Système de dentiers et pièce»
dentaires, laissant le palai* libre et_ p«
suite évitant l'inflammation des genoiva»,

(prix très modérés).

COHSULTÀTIONS : de 9 h. à midi et de U
à 5 h. chez M. Euchesne, chirurgien-ce»-
ti»te. rue de VEfiUl-de- Ville. l&SVtym

'Eau dentifrice Duchesue, calme le? gk
vralgies denUire*. — Prix du flacon, ^î, •' Bl

4fr.

Coudre Magu^sienue Duché»»», * ^a?
fortifiante, rend les dents blanches et cru
lantes, indispensable au monde élégam.

Prix de la boîte, 2 et 3 fr.

Miel prophylactique Ducaesne »« tau-

ninet au quinquina, contre, les aH»0" JIt:
de la bouche et des gencives. -— cnx o

4 fr.

i* &#rani : J'OB_H_ iJKILLON.

t&p. WALTBNEB ^r C", ni» Beïïe-CordlSre, 14. —Lyon'


